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Andrea Studer et Rolf Hartl

Une année sans problèmes – à première vue
L’approvisionnement fiable de la Suisse en carburants et 
combustibles en cas de crise – la mission principale de 
notre organisation de stockage obligatoire – a toujours 
été garanti en 2023. On n’a enregistré aucune perturba-
tion importante de l’approvisionnement. Les libérations 
de réserves obligatoires, nécessaires en 2022, ne se sont 
plus répétées. En automne 2023, les réserves obliga-
toires ont atteint leur niveau ordinaire, exigé par la Confé-
dération. Les importateurs de produits pétroliers ont de 
nouveau rempli leur tâche.

Après les perturbations de l’année précédente suite à 
la guerre en Ukraine, les marchés pétroliers européens 
ont retrouvé un équilibre, certes fragile. La presque dis-
parition de la Russie comme fournisseur – direct – de 
l’énergie de l’Europe a pu être compensée dans une large 
mesure. Malgré tout, le pétrole et le gaz naturel russes 
continuent à être demandés dans le monde entier, ce 
qui signifie que la dépendance – indirecte – de l’Europe 
vis-à-vis de la Russie subsistera dans un système éner-
gétique de vases communicants. Les nouveaux fournis-
seurs et les formes d’énergies alternatives, comme par 
exemple le gaz naturel liquéfié, sont également tribu-
taires de voies d’approvisionnement sûres dans un 
monde incertain. Les défis resteront donc en principe 
les mêmes. Le stockage national d’énergie et d’autres 
biens vitaux est un élément important, sinon primordial, 
dans le cadre d’une chaîne d’approvisionnement fiable, 
afin de garantir le fonctionnement de l’économie suisse 
en cas de crise.

Questions ouvertes pour l’approvisionnement éner­
gétique
Dans le cadre de la décarbonation et de l’objectif «zéro 
net» d’ici 2050, les carburants et combustibles fossiles 
devront être remplacés en premier lieu par l’électricité, 
selon l’intention politique actuelle. Indépendamment de 
savoir si les capacités de production d’électricité néces-
saires pourront être construites en Suisse et à l’étranger, 
il faut poser, dans un tel scénario, la question de la sécu-

rité de l’approvisionnement de manière encore plus cri-
tique qu’aujourd’hui. La réponse actuelle de la politique 
énergétique suisse est certes que les pénuries d’élec-
tricité et les black-out sont évités grâce à la mise à dis-
position de centrales de réserve à énergies fossiles et 
de groupes électrogènes de secours (GES) également 
basés sur les énergies fossiles. On est cependant en 
droit de douter qu’il s’agisse-là de la sagesse ultime. La 
centrale de réserve de Birr/AG, qui a été achevée l’année 
dernière, les installations similaires actuellement en voie 
de construction ainsi que les GES rappellent en effet que 
tout genre d’approvisionnement énergétique doit impé-
rativement observer l’impératif de la sécurité de l’appro-
visionnement. Dans le cas de l’électricité, il est urgent 
de clarifier et d’agir. Une augmentation de notre dépen-
dance vis-à-vis de l’étranger, sans mise à disposition si-
multanée de capacités de substitution ou de réserve 
en Suisse, ne serait guère compatible avec les objectifs 
de l’approvisionnement économique du pays (AEP). Les 
solutions de secours actuelles, comme la centrale de ré-
serve de Birr/AG, ne font pas le poids. Par ailleurs, il se-
rait plus qu’ironique qu’au niveau des consommateurs, 
les produits pétroliers soient remplacés par de l’électri-
cité dont la production nécessite l’utilisation d’énergies 
fossiles comme le charbon ou le gaz naturel (comme 
c’est actuellement le cas en Europe).
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Garantir la logistique de livraison en cas de pénu­
rie ou de coupure d’électricité
L’imminence ou l’existence de pénuries d’électricité ou 
de black-out pose de grands défis à l’industrie pétrolière. 
Avant ou pendant une pénurie d’électricité, il faut s’at-
tendre à un accroissement considérable de la demande 
en carburants et combustibles liquides de la part des ins-
tallations bicombustibles, des centrales de réserve, des 
GES ainsi que des installations de secours d’entreprises 
ou de particuliers. En revanche, dans le cas de délestages 
par rotation ou de coupures d’électricité, la demande aura 
tendance à diminuer tandis que l’approvisionnement en 
carburants et combustibles liquides des centrales de 
réserve et des GES, mais surtout des infrastructures cri-
tiques et des organisations prioritaires, sera d’une impor-
tance primordiale. Dans un tel cas, l’approvisionnement 
en provenance des dépôts pétroliers doit être garanti, 
mais sera rendu plus difficile par des capacités de livrai-
son limitées et une communication défaillante. CARBURA 
et ses membres vérifient leurs dispositifs et les adaptent, 
notamment pour pouvoir maintenir la communication de 
crise et l’exploitation des dépôts le cas échéant. L’exi-
gence est également du côté des exploitants d’infrastruc-
tures critiques et de véhicules d’urgence, etc., qui doivent 
prendre les dispositions nécessaires pour assurer leur 
approvisionnement.

Optimisation de l’AEP
Le processus de réforme actuel au sein de l’AEP concerne 
d’une part la partie «de milice», qui regroupe les connais-
sances spécialisées des branches concernées, et d’autre 
part les structures de l’Office fédéral pour l’approvision-
nement économique du pays (OFAE). CARBURA partage 
l’objectif suprême d’optimiser l’ensemble de la structure 
de l’AEP, notamment en ce qui concerne la simplifica-
tion et l’accélération des processus administratifs. Pour 
la réussite de toute réforme dans le domaine de l’AEP, 
il sera essentiel de conserver l’expertise de l’économie 
et de l’utiliser de manière active et participative, tant dans 
la phase de préparation qu’en cas de crise. Comme les 
expériences de ces dernières années l’ont montré, les 
situations de crises économiques ne peuvent être gérées 
avec succès que si l’économie, avec ses vecteurs de 
savoir-faire, et la direction politique, responsable des ob-
jectifs et des conditions-cadres, s’associent.

Réduction massive des contributions aux fonds de 
garantie
En raison de la bonne situation financière des fonds de 
garantie, les contributions aux fonds de garantie ont pu 
être fortement réduites (kérosène et diesel) voire même 
suspendues (essence) au début de l’année 2024.

Rolf Hartl	 Andrea Studer
Président	 Directrice

Éditorial
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Programme de stockage obligatoire XIX (PLP XIX)
Situation en matière de stockage obligatoire à fin 
2023
Couverture des exigences de 2023 jusqu’au 30 juin 
2024
Les déclarations suivantes sont effectuées en tenant 
compte des libérations de réserves obligatoires non en-
core reconstituées en 2022.

En 2023, les réserves obligatoires d’essence ont diminué 
de 23’300 m3. A fin 2023, la couverture des besoins en 
essence était de 4.8 mois, soit 0.3 mois au-dessus de 
l’exigence de la Confédération (inchangée par rapport à 
l’année précédente). Il existe un excédent de couverture 
de 81’074 m3.

Les réserves obligatoires de kérosène ont diminué de 
36’500 m3 par rapport à l’année précédente. La couver-
ture des besoins se situait à 3.9 mois (année précédente: 
3.7 mois), ce qui correspond à un excédent de 92’465 m3. 
L’excédent est dû à la chute de la consommation de ké-
rosène liée au COVID. Les ventes de kérosène ont toute

fois repris au cours des deux dernières années et étaient, 
en 2023, encore inférieures de 12 % à celles de 2019 
(2022: – 26 %, 2021: – 62 %). 

En 2023, 8’300 m3 de diesel ont été liquidés pour solde. 
A fin 2023, les réserves obligatoires dépassaient légère-
ment, avec 17’665 m3, l’exigence de la Confédération. La 
couverture des besoins était de 4.6 mois (année précé-
dente: 4.5 mois).

Les membres ont constitué, pour solde, 18’400 m3 de 
réserves obligatoires de mazout en 2023. Les constitu-
tions ont été effectuées surtout pour les stocks de rem-
placement du gaz (14’400 m3 net). La couverture des be-
soins a augmenté de 0.4 mois, pour atteindre 4.9 mois. 
L’excédent de couverture s’élevait à la fin de l’année à 
87’303 m3.

La part du mazout Eco par rapport à la consommation 
totale de mazout a été de 99.6 %. Depuis le 1er janvier 
2023, seul le mazout Eco peut couvrir l’obligation de stoc-
kage pour le mazout.
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Perspectives: Exigences 2024 – à atteindre jusqu’au 
30 juin 2025
Pour la première fois depuis des années, les ventes d’es-
sence ont augmenté (+3.8 %). Les ventes de kérosène 
ont continué à se redresser (+18.9 % par rapport à l’année 
précédente) et se trouvaient encore environ 283’000 m3 
au-dessous du niveau record de 2019. Le recul des ventes 
des années précédentes s’est poursuivi pour le diesel 
et le mazout (par rapport à l’année précédente: diesel 
– 1.3 % et mazout – 5.8 %). Les volumes de tous les pro-
duits pétroliers étaient, en 2023 également, inférieurs à 
ceux des années «d’avant COVID» (2019).

Comparé aux stocks au 31 décembre 2023 et sur la base 
de l’exigence 2024, qui est à atteindre jusqu’à la fin du 
4e programme partiel du PLP XIX (30 juin 2025), on ob-
serve nouvellement un déficit de couverture pour le ké-
rosène et donc un besoin de constitution, tandis que les 
autres produits présentent un excédent et, par consé-
quent et en principe, un besoin de liquidation:
Essence	 +	  67’135 m3
Kérosène	 −	    7’269 m3
Diesel	 +	  22’943 m3
Mazout	 +	168’260 m3.

En raison de la reprise des ventes de kérosène au cours 
des deux dernières années, l’objectif 2024 pour le kéro-
sène augmente de 100’000 m3. Une autre augmentation 
de l’obligation de stockage de kérosène de 100’000 m3 
est attendue pour l’objectif 2025, en cas d’écoulement 
constant en 2024, ce qui entraînera des obligations de 
constitution du même volume (jusqu’en juin 2026).

Ecoulement de composants biogènes de carburants
En 2023, un total de 262’000 m3 de composants biogènes 
de carburants a été vendu en Suisse (année précédente: 
232’000 m3). Ceux-ci ont été utilisés en majeure partie 

comme carburants routiers, mais en partie également 
comme carburant aviation ou comme combustible. De-
puis juin 2018, les importations et les sorties de raffinerie 
des composants biogènes de carburants sont soumises 
au stockage obligatoire. Depuis juin 2019, cette obligation 
concerne également les sorties des sites de fabrication 
suisses.

Stockage de remplacement du gaz
Afin de remplir son obligation de stockage, l’industrie ga-
zière donne mandat aux membres de CARBURA de main-
tenir 4.5 mois de stocks de remplacement pour la consom-
mation interruptible de gaz, sous forme de mazout Eco.

Afin de garantir le volume des stocks de remplacement 
du gaz nécessité par l’industrie gazière, soit 380’621 m3, 
CARBURA Tanklager AG (TLG) a réaffecté des capacités 
de stockage mises hors service. Des retards ont été en-
registrés: d’abord pour la mise en exploitation des réser-
voirs en raison du COVID, et ensuite pour la constitution 
des quelque 90’000 m3 de stocks de remplacement du 
gaz en raison des libérations de réserves obligatoires. 
Le 31 mars 2023, la totalité des stocks de remplacement 
du gaz exigés, soit 380’621 m3, ont été entreposés.

A fin 2023, les membres de CARBURA entreposaient 
un total de 380’621 m3 de stocks de remplacement du 
gaz sous forme de mazout Eco (année précédente 
366’621 m3). 

Appréciation des risques
Lors de sa séance du 6 décembre 2023, le comité a dis-
cuté de l’appréciation des risques dans le cadre des comp-
tes annuels du fonds de garantie. Il n’y a aucune appré-
ciation des risques séparée pour les comptes annuels 
de l’association.

Couverture des besoins (réserves obligatoires nominales contractuelles)

31.12. 2023 31.12. 2022 Objectif Excédent (en m³)

Essence  4.8 mois  4.8 mois 4.5 mois 81’074

Kérosène  3.9 mois  3.7 mois 3.0 mois 92’465

Diesel 4.6 mois 4.5 mois 4.5 mois 17’665

Mazout 4.9 mois 4.5 mois 4.5 mois 87’303

Stockage des réserves
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Essence –23’264 m³

Diesel –8’338 m³

Kérosène –36’494 m³

Mazout Eco +18’415 m³

Total –49’681m³

Mutations de réserves obligatoires
Le graphique suivant renseigne, par produits, sur les mu-
tations effectuées en 2023 (y compris stocks de rempla-
cement du gaz, mais sans tenir compte des libérations 
et des reconstitutions de réserves obligatoires).

Transferts
Au cours de l’exercice sous revue, 11’476 transferts de 
réserves obligatoires ont été approuvés, ce qui repré-
sente une augmentation de 20 %. 

En tenant compte de tous les autres genres de muta-
tions (augmentations, liquidations, libérations, reports de 
réserves obligatoires), un total de 12’134 mutations de 
réserves obligatoires a été approuvé.

Stockage des réserves
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Réserves obligatoires auprès de CARBURA Tank­
lager AG (TLG)
Au 31 décembre 2023, TLG entreposait 300’032 m3 de 
produits soumis au stockage obligatoire.

Afin de respecter la convention avec ProvisioGas, une 
constitution de 42’582 m3 de stocks de remplacement 
du gaz ainsi qu’un transfert de 1’818 m3 des propres stocks 
de TLG sur les stocks de remplacement du gaz ont eu 
lieu au cours de l’exercice sous revue. En contrepartie, 
les importateurs ont réduit de leur réserve obligatoire 
30’000 m3 de stocks de remplacement du gaz.

Environ ²⁄³ des réserves obligatoires de mazout de TLG 
étaient destinés au stockage de remplacement du gaz. 
TLG couvre un peu plus de la moitié des stocks de rem-
placement du gaz par un diesel de qualité supérieure.

Fin 2023, TLG disposait des capacités de stockage propres 
suivantes:
Kérosène	 222’889 m3
Diesel	 285’432 m3
Mazout Eco	   89’121 m3
Total	 597’442 m3.

Presque 30  % de ces capacités sont louées à des impor-
tateurs.

Stockage des réserves
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Evolution des contributions au fonds de garantie 
(2014–2023)
Le graphique suivant illustre l’évolution des contributions 
au fonds de garantie au cours des dix dernières années.

Contributions au fonds de garantie 2023
Durant l’exercice sous revue, les contributions suivantes 
ont été perçues (en CHF/m3):

Essence 3.30 

Kérosène 9.00

Diesel 4.50 

Mazout −15.00

Restitution des moyens de contributions de stoc­
kage obligatoire du mazout
La restitution des moyens de contributions de stockage 
obligatoire du mazout, commencée en 2018, s’est pour-
suivie en 2023. Un montant de CHF 32.2 mio (année pré-
cédente: CHF 38.8 mio) a été restitué aux consomma-
teurs de mazout.

L’OFAE a approuvé la poursuite de la restitution, sous sa 
forme actuelle, jusqu’au 31 mars 2026.

Stockage des réserves
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Valeurs d’entrée et de sortie des réserves obliga­
toires (PEAW)
Les PEAW sont calculées quotidiennement par CARBURA 
et communiquées à ses membres. En raison du marché 
pétrolier volatil en rapport avec la guerre en Ukraine, les 
PEAW ont été calculées deux fois par jour depuis le 
6 avril 2022 jusqu’à la fin de l’exercice sous revue.

Comme à partir du 1er janvier 2023, l’obligation de stoc-
kage du mazout peut être couverte uniquement par la 
qualité Eco, il n’y a plus de calcul pour la qualité Euro de-
puis cette date.

Valeurs d’entrée et de sortie des réserves obligatoires (2014– 2023) (Base Nord)

Le calcul de PAW de réglementation séparées pour tous 
les produits, commencé le 25 juillet 2022 en rapport avec 
les libérations de réserves obligatoires, s’est terminé le 
12 février 2023.

Depuis le 1er juillet 2023, une seule PEAW par produit est 
calculée pour toute la Suisse, sur la base d’un calcul nord.

Le graphique suivant donne un aperçu du cours des 
PEAW, de 2014 à 2023. Les PAW de réglementation ne 
sont pas présentées dans ce graphique. Elles sont plus 
élevées que les PEAW ordinaires.

Stockage des réserves
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Valorisation des réserves obligatoires
Le tableau suivant illustre la valorisation moyenne de la 
marchandise au début et à la fin de l’exercice sous revue. 
A titre de comparaison, les PEAW (ordinaires) minimales 
et maximales de l’an 2023 y sont mentionnées. Au 31 dé-
cembre 2023, la différence de valorisation entre la valeur 
de base et la valeur du marché (PEAW) s’est élevée à en-
viron CHF 2.09 mrd (année précédente: CHF 2.5 mrd).

Produit Moyenne des valeurs de la marchandise PEAW 2023 (Nord)

Début 2023 Modification Fin 2023 Minimum Maximum

CHF/m³ CHF/m³ CHF/m³ CHF/m³ CHF/m³

Sans plomb 95  77.63 – 2.63  75.00  487.00  720.00 

Kérosène  136.17 – 61.17  75.00  511.00  871.00 

Diesel  75.00 –  75.00  521.00  838.00 

Mazout Eco  75.00 –  75.00  512.00  822.00 

Liste des frais de transport de CARBURA
Au cours de l’exercice sous revue, la liste des frais de 
transport a été remaniée deux fois: d’une part, on a ef-
fectué une augmentation générale de 10 % des taux des 
frais de transport, qui est entrée en vigueur au 1er février 
2023. D’autre part et en rapport avec le renoncement au 
calcul des PEAW sud, on a augmenté les taux des frais 
de transport pour les lieux d’entreposage au sud et à 
Vernier (à l’exception du kérosène à Vernier) au 1er juillet 
2023.

La liste des frais de transport a donc été adaptée comme 
suit pour les lieux d’entreposage au sud: 

Lieu d’entreposage Valable dès Taux CHF/m³

Balerna 1er juillet  2023 17.00

Grancia 1er juillet  2023 17.00

Rancate 1er juillet  2023 17.00

Stabio 1er juillet  2023 17.00

Pontresina 1er juillet  2023 28.00

Samedan 1er juillet  2023 28.00

Vernier (SP, D, HEL) 1er juillet  2023 17.00

10

VALORISATION DES RÉSERVES OBLIGATOIRES



CHF/m3 Mazout Eco

CHF/m3 Kérosène

50.00

75.00

100.00

125.00

50.00

75.00

100.00

125.00

CHF/m3 Diesel

50.00

75.00

100.00

125.00

50.00

75.00

100.00

125.00

Sans plomb 95CHF/m3

129.81 136.17129.73

2019 2020 20232014 2015 2017 20182016

2019 2020 20232014 2015 2017 20182016

2019 2020 20232014 2015 2017 20182016

2019 2020

2021

2021

2021

2021

2022

2022

2022

2022 20232014 2015 2017 20182016

Valorisation des réserves obligatoires par produit au 31 décembre

Valorisation des réserves obligatoires

11



2018 2019

Plafond de financement Financement effectif

Mio CHF

0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

500

2020 2021 2022 20232014 2015 2016 2017

Financement des réserves obligatoires
Les réserves obligatoires peuvent être financées par des 
billets à ordre garantis par la Confédération.

Fin 2023, le financement des réserves obligatoires se 
présentait comme suit:

Situation au 31 décembre 2023 (en mio CHF)

Plafond de financement 364

Financement effectif 146

Taux d’utilisation 40.1 %

Modification par rapport à l’année précédente en % 2.1
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Intérêts sur la valeur des réserves obligatoires Intérêts sur la valeur du terrain et du capital restant
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Intérêts sur la valeur des réserves obligatoires, la valeur du terrain et du capital restant (2014– 2023)

2023�CHF / m³ / année Jan Fév Mar Avr Mai Juin Juil Août Sep Oct Nov Déc

Sans plomb 95 / EA 10.36 10.42 10.43 10.41 10.44 10.40 10.45 10.49 10.55 10.55 10.47 10.41

Sans plomb 95 / Ro-h 10.85 10.91 10.92 10.90 10.93 10.89 10.94 10.98 11.04 11.04 10.96 10.90

Kérosène / EA 10.77 10.82 10.71 10.65 10.61 10.54 10.66 10.72 10.84 10.90 10.86 10.81

Kérosène / Ro-h 11.24 11.29 11.18 11.12 11.08 11.01 11.13 11.19 11.31 11.37 11.33 11.28

Diesel / EA 8.07 8.07 8.00 7.98 7.92 7.85 7.93 7.98 8.05 8.11 8.10 8.03

Diesel / Ro-h 8.58 8.58 8.51 8.49 8.43 8.36 8.44 8.49 8.56 8.62 8.61 8.54

Mazout Eco / EA¹ 8.06 8.05 7.97 7.96 7.89 7.84 7.90 7.94 8.02 8.08 8.07 8.01

Mazout Eco / Ro-h¹ 8.25 8.24 8.16 8.15 8.08 8.03 8.09 8.13 8.21 8.27 8.26 8.20

¹	�taux supplémentaire pour la rotation des stocks de remplacement du gaz et pour l’échange de qualité

4.75 4.75 4.75 4.75 4.75 4.75 4.75 4.75 4.75 4.75 4.75 4.75

Le tableau suivant renseigne sur les taux d’indemnisation 
par produit appliqués au cours de l’exercice sous revue.

Indemnités pour frais d’exploitation et de capital 
2023
Au cours de l’exercice sous revue, les intérêts sur la va-
leur des réserves obligatoires ont continuellement aug-
menté, soit de 0.420 % à 1.707 %. Les intérêts sur la va-

leur du terrain et du capital restant s’élevaient à 1.75 % 
au début de l’année et ont augmenté à 2 % en juillet.
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Indemnités pour frais d’exploitation et de capital (2014– 2023)
Ces taux s’entendent pour les entrepôts agréés (EA).

Les montants suivants ont été versés pour les indemnités pour frais d’exploitation et de capital:

2014 – 2022 2023 Total Ø pro Jahr
Propriétaires de réserves obligatoires  
(en mio CHF)

 366.2  45.1  411.3  41.1 

Indemnités
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Indemnités individuelles d’investissement
Au 1er janvier 2023, 14 demandes de l’année précédente 
étaient en suspens. Au cours de l’exercice sous revue, 
113 demandes d’indemnisation ont été présentées. 114 de-
mandes, totalisant un montant d’indemnisation de 
CHF 8.9 mio, ont été approuvées. Sept demandes ont 
dû être refusées, si bien qu’à la fin de l’année, six de-
mandes étaient encore en suspens.

Demandes 2014 – 2022 2023 Total Ø par année
Nombre de demandes approuvées 1’045 114 1’159 115.9

en mio CHF  102.8 8.9 111.7 11.2

Au cours de l’exercice sous revue, des frais indemni-
sables de CHF 6.8 mio ont été décomptés, la quote-part 
de CARBURA étant de CHF 4.2 mio. Cette quote-part cor-
respond aux droits d’utilisation des capacités de stockage 
à fin 2023. Ces capacités, et par là aussi les indemnités 
à verser, changent pendant la durée d’amortissement.

Décomptes 2014 – 2022 2023 Total Ø par année
Indemnisables en mio CHF 126.2 6.8 133.0 13.3

Contributions de CARBURA
par catégorie d’investissement 

en mio CHF

2014 – 2022 2023 Total Ø par année

Total (amortissement pendant 10 ans) 87.5 4.2 91.7 9.2

Renouvellement / vieillissement 20.4 0.9 21.4 2.1

2e Investissements OPair 9.3 0.1 9.4 0.9

Prévention d’incendie 13.6 0.3 13.9 1.4

Protection des eaux 33.3 1.7 35.0 3.5

Accidents majeurs 0.3 0.2 0.4 0.0

D’autres exigences pour l’environnement 
sur injonction des autorités

1.6 0.8 2.4 0.2

Equipements électriques et de commande 8.3 0.2 8.5 0.9

Autres 0.7 0.0 0.7 0.1

Au cours de l’exercice sous revue, CHF 8.3 mio ont été 
versés par des acomptes mensuels. Ce montant com-
prend également le paiement d’intérêts pour des indem-
nités non encore amorties, et des versements uniques.

Indemnités
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Capacités de stockage au 31 décembre
Les modifications des capacités de stockage résultent 
surtout de réductions en rapport avec le démantèlement 
de capacités de stockage et des transferts de droits d’uti-
lisation entre les membres et les non-membres.
En outre, les capacités bloquées ont été supprimées 
au cours de l’année 2023, ce qui a augmenté d’environ 
58’000 m3 les capacités disponibles.
Les capacités bloquées, devenues obsolètes entre-temps, 
étaient créées en rapport avec les mesures d’économie 
des années 90, lorsque les réserves obligatoires de ma-
zout ont dû être considérablement réduites. Les capaci-
tés de stockage respectives ont pu être démantelées 

contre indemnisation ou ont été bloquées. Il n’était pas 
possible d’entreposer des réserves obligatoires dans les 
capacités bloquées et il n’y avait aucun versement d’in-
demnités d’investissement (IE, ancien système). En rai-
son du changement de système, c’est-à-dire du passage 
des IE aux IIE (toutes les capacités de stockage, y com-
pris les blocages, dans le droit d’utilisation d’un membre 
font l’objet d’une indemnisation), les capacités bloquées 
ne sont aujourd’hui plus nécessaires.
Ainsi, les membres disposaient des capacités de stoc-
kage suivantes à fin 2023 (réparties entre les différents 
cantons):

Total de tous les cantons au 31 décembre de chaque année

Cantons 2023 
(en 1’000 m³)

2022 
(en 1’000 m³)

Zurich 723 723

Berne 301 258

Lucerne 643 643

Uri 0 4

Schwyz 39 38

Fribourg 168 152

Bâle-Campagne 778 769

Schaffhouse 22 21

St-Gall 865 875

Grisons 85 84

Argovie 698 698

Thurgovie 731 728

Tessin 139 143

Vaud 629 640

Valais 217 199

Neuchâtel 170 170

Genève 428 427

Volume de stockage  6’636  6’572
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Au cours de l’exercice sous revue, les réserves obliga-
toires des membres ont été contrôlées conformément 
aux instructions de l’Office fédéral pour l’approvision
nement économique du pays (OFAE). Les contrôles com-
prennent aussi bien l’inventaire physique que la vérification 
des comptabilités des stocks soldées quotidiennement, 
des polices d’assurances et des systèmes d’assurance 
qualité.

Les travaux de contrôle ainsi que des auto-dénonciations 
ont révélé 25 nouvelles infractions (année précédente: 
47) qui ont été traitées par le bureau administratif avec 
treize cas de l’année précédente. L’OFAE a sanctionné 
neuf cas de découverts de réserves obligatoires.

Dans 17 cas, il s’agissait d’infractions au contrat de stoc-
kage sans découvert quantitatif, surtout d’erreurs dans 
la comptabilité des stocks. Dans six cas, les vérifications 
du bureau administratif ont démontré qu’il n’y avait pas 
eu d’infractions au contrat. Six cas étaient encore en sus-
pens au tournant de l’année 2023/2024.

La plupart des infractions au contrat de stockage étaient 
dues à des problèmes de communication entre les pro-
priétaires de réserves obligatoires et les dépôts, resp. à 
des carences de contrôle de la part des propriétaires de 
réserves obligatoires quant à la comptabilité des stocks 
tenue dans les dépôts après avoir effectué des mutations 
de réserves obligatoires. 

En automne 2023, le bureau administratif a lancé une 
campagne de sensibilisation concernant l’assurance de 
la qualité des produits dans les dépôts et a présenté, dans 
le cadre de trois séminaires, un papier de soutien aux 

propriétaires des réserves obligatoires et aux exploitants 
de dépôts pour l’élaboration et l’application du concept 
d’assurance qualité.

Depuis le 1er octobre 2023, une instruction révisée de 
l’OFAE est en vigueur pour le contrôle des carburants et 
combustibles liquides. Celle-ci remplace l’ancienne ins-
truction du 1er janvier 2008.

Contrôles des réserves obligatoires
Au cours de l’exercice sous revue, les réviseurs ont procédé aux contrôles suivants:

2023 2022

Inventaires des stocks 144 145

Contrôles de la comptabilité 197 201

Contrôles des assurances 50 50

Contrôles de qualité 33 39

Total 424 435
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Environnement et sécurité
Dans le cadre de l’Ordonnance sur les accidents majeurs, 
d’autres réunions du groupe de travail pour la protection 
des objets ont eu lieu. Après l’élaboration des effets de 
mesures de protection des objets, des travaux ont été 
entamés vers la fin de l’exercice sous revue afin de dé-
terminer les facteurs en relation avec la réduction du 
risque. L’accent y est mis sur l’installation de fenêtres ré-
sistant aux incendies. Les travaux continueront l’année 
suivante. 

Les tests consistant à examiner le fond d’un réservoir 
plein, entamés avec le TÜV SUD, ont continué. En colla-
boration avec la Société suisse de protection contre la 
corrosion (SGK), des essais en laboratoire ont été lan-
cés pour mieux comprendre les processus de corrosion. 
Ceux-ci ont finalement été reportés sur un réservoir plus 
petit, avec des échantillons de corrosion ciblés. Les tra-
vaux n’ont pas encore pu être achevés et seront poursui-

vis l’année suivante. L’objectif à long terme restera de 
modifier les intervalles de révisions, en passant d’une 
révision basée sur le temps à une révision basée sur l’état.

Le manuel «Assurance qualité dans les dépôts pour car-
burants et combustibles liquides» a été achevé et pré-
senté aux membres ainsi qu’aux exploitants de dépôts. 
Les propriétaires de réserves obligatoires et les exploi-
tants de dépôts disposent ainsi d’un document de base 
pour l’élaboration d’un concept d’assurance qualité sur 
mesure.

La sensibilisation à la sûreté (security) et à la sécurité du 
travail (safety) dans les dépôts pétroliers est d’une grande 
importance pour CARBURA. Les sujets de sécurité sont 
traités aussi bien lors de l’examen des demandes d’in-
demnités d’investissement et des visites sur le site, qu’au 
sein de la commission technique.
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Protection contre la corrosion
En 2023 également, la SGK a effectué, sur mandat de 
CARBURA, des contrôles dans les dépôts pétroliers uti-
lisés pour le stockage obligatoire et donc assujettis à 
l’assurance-machines collective. Au cours de l’exercice 
sous revue, la SGK a contrôlé dix dépôts pétroliers quant 
aux dangers de corrosion provenant de courants vaga-
bonds et de courants de macro-éléments. Dans le cadre 
des contrôles, l’effet des installations de protection ca-
thodique contre la corrosion, la séparation galvanique ainsi 
que la protection contre la foudre auprès des réservoirs 
ont été contrôlés. En cas de localisation de points faibles 
(p. ex. des éclateurs défectueux ou des revêtements 
de protection contre la corrosion inefficaces), des recom-
mandations pour la réparation ont été élaborées et des 
échéances fixées pour l’exécution et les contrôles ulté-
rieurs.

Technique
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Assurance-machines
Le nombre de cas de sinistre annoncés au bureau admi-
nistratif en 2023 a diminué par rapport à l’année précé-
dente.

Au cours de l’exercice sous revue, 16 cas de sinistre ont 
été réglés. Sur les dix cas, au total, décomptés dans le 
cadre de l’assurance-machines, trois constituaient un cas 
d’assurance propre. Pour sept cas, une délimitation de 
l’indemnité pour frais d’exploitation et d’entretien et/ou 
de l’indemnité d’investissement a eu lieu. 

La somme décomptée des dommages s’est élevée au 
total à CHF 0.38 mio.

La somme globale des dommages pour les cas de si-
nistre encore en suspens à la fin de l’année est estimée 
à environ CHF 0.59 mio.

Récapitulation de la situation actuelle des cas de sinistre annoncés

Total des cas de sinistre 

des années précédentes 
présentés en 2023

25

18

7

Cas de sinistre décomptés 

des années précédentes 
présentés en 2023

10

10

–

Cas de sinistre refusés 

des années précédentes 
présentés en 2023

1

1

–

Sans conséquences 

des années précédentes 
présentés en 20223

2

2

–

Décomptés par l’indemnité d’investissement 

des années précédentes 
présentés en 2023

3

3

–

Cas de sinistre en suspens (au 31.12. 2023) 

des années précédentes 
présentés en 2023

9

2

7
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Le tableau suivant renseigne sur les différents domaines 
dans lesquels sont survenus les cas de sinistre:

Causes Année de la déclaration

2023 2022

Total 7 11

Défectuosités dans la tuyauterie – –

Défectuosités aux réservoirs 1 –

Défectuosités aux double fonds 2 11

Défectuosités aux revêtements de bassins de rétention et aux bacs collecteurs – –

Défectuosités aux installations OPair – –

Défectuosités au système d’extinction 3 –

Défectuosités mécaniques/électriques – –

Erreurs de manipulation – –

Mélange / dissociation – –

Divers 1 –

Fonds d’assurance
Au cours de l’exercice sous revue, aucun nouveau cas à 
la charge du fonds d’assurance n’a été déclaré.
En rapport avec le cas qui est discuté, depuis 2016, au 
sein de la commission des assurances et du comité, 
l’actionnaire principal du dépôt pétrolier concerné et 

membre de CARBURA avait déposé, au cours du qua-
trième trimestre 2021, une plainte auprès du Tribunal fé-
déral. Au cours du deuxième trimestre 2023, le Tribunal 
fédéral a rejeté la plainte pour cause de prescription. Par 
la suite, le cas a été clos sans conséquences pour le 
fonds d’assurance.
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Sécurité de l’approvisionnement
Depuis sa fondation en 1932, la sécurité de l’approvision-
nement a été la raison d’être et l’activité principale de 
CARBURA. Bien que le stockage obligatoire ait été entre-
temps confronté à un contre-courant politique après la 
fin de la Guerre froide, il est aujourd’hui incontesté, no-
tamment dans le contexte des différentes libérations de 
réserves obligatoires des dix dernières années. En raison 
de la guerre en Ukraine et des défis structurels devenus 
évidents d’un approvisionnement en énergie fiable et du-
rable, un champ d’activité peu remarqué à l’interface entre 
la gestion de la continuité des activités, la protection de 
la population et l’AEP est revenu sur le devant de la scène 
ces deux dernières années: le fuel switching, ou le rôle 
des produits pétroliers comme substitution pour le gaz 
naturel et notamment pour l’électricité. A l’exception 
d’une production fossile d’électricité de réserve de plus 
longue durée – l’accent n’est pas mis sur la disponibilité 
des carburants et combustibles liquides, mais sur leur 
distribution, soit lors d’une pénurie (imminente) d’élec-
tricité et de gaz, soit lors d’un black-out. 

En temps normal comme en temps de crise, l’approvi-
sionnement des clients est effectué uniquement par le 
biais des acteurs existants du marché des produits pé-
troliers. Ni la Confédération, ni CARBURA ne disposent 
de leurs propres marchandises ou camions. L’activité de 
CARBURA se limite donc à la transmission de connais-
sances sur les structures de la branche, le stockage obli-
gatoire ainsi que les mesures de préparation et de ré
glementation des marchandises. CARBURA a recours à 
cet effet à son réseau composé de l’AEP (domaines 
Energie et Industrie), de la Protection des infrastructures 
critiques, de l’organisation d’alarme pour les installations 
de stockage et du cercle de l’ACOMES. Au cours de l’exer-
cice sous revue, différents collaborateurs du bureau ad-
ministratif ont poursuivi les activités et travaux entamés 
l’année précédente, comme par exemple:
•	 Production fossile d’électricité de réserve

	– Centrale de réserve Birr: Participation à un exercice 
tabletop organisé par l’Office fédéral des transports 
(service spécialisé CTE) sur l’approvisionnement fer-
roviaire de la centrale de réserve de Birr, notamment 
en cas de pénurie d’électricité (délestages par rota-
tion), organisation et mise en œuvre d’un exercice 

tabletop sur les possibilités et les limites d’un appro-
visionnement par camion de la centrale de réserve 
de Birr depuis le dépôt de Mellingen.

	– Groupes électrogènes de secours: Diverses dis-
cussions avec l’OFEN sur les possibilités de l’appro-
visionnement en carburants et combustibles pour 
les exploitants des groupes électrogènes de secours.

•	 Organes de coordination de la Confédération: Le 
président et la directrice ont représenté CARBURA au 
sein du groupe de pilotage (stratégique) et du comité 
de pilotage (opérationnel) de la sécurité d’approvision-
nement, qui ont été créés à cet effet en 2022 et com-
prenaient, outre différents services de la Confédération, 
des représentants de l’électricité (AES), du gaz naturel 
(ASIG) et de l’économie pétrolière (CARBURA). La di-
rectrice a également pris place dans l’organe intitulé 
«Coordination de la communication énergétique» et di-
rigé par l’OFEN, aussi bien que dans la conférence 
extraordinaire des directeurs de l’état-major fédéral 
de la protection de la population.

•	 Séminaire LAKE: Sur invitation, CARBURA a participé 
au séminaire organisé par l’OFAE et intitulé «L’organi-
sation de crise adaptée à la situation de pénurie d’éner-
gie» (LAKE). Il y a été question de compétences, de 
processus et de travaux préparatoires afin d’affronter 
une situation de pénurie d’énergie imminente ainsi que 
du changement de direction entre les départements 
DETEC et DEFR. 

•	 Exposés: Plusieurs collaborateurs de CARBURA ont 
abordé, dans des cadres différents, les défis de l’ap-
provisionnement en carburants et combustibles des or-
ganisations de secours et des infrastructures critiques 
en cas de pénurie d’électricité et de black-out. Le guide 
AOSS de l’AEP, qui traite en premier lieu de l’appro-
visionnement en carburants lors d’un black-out, a été 
expliqué comme modèle de base. Son approche 
bottom-up sert également, mutatis mutandis, en cas 
de pénurie d’électricité et pour l’approvisionnement 
des installations fixes, de secours ou bicombustibles. 
Des informations correspondantes ont été données 
par exemple lors de l’échange virtuel OFAE-cantons, 
de la journée des cantons de l’AEP, d’une vidéocon
férence avec la communauté d’intérêts (CI) Protection 
de la population de la Suisse du Nord-Ouest, d’un 
webinaire avec les associations USVP/  VSS  ou lors de 
l’introduction à l’AEP du domaine Energie.
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Par ailleurs, CARBURA s’est également occupée des me-
sures possibles pour se préparer à affronter des situa-
tions de pénurie d’électricité ou de black-out, cela aussi 
bien pour les membres et les dépôts pétroliers que pour 
le bureau administratif. La direction a défini pour elle-
même et pour les collaborateurs des règles principales 
pour le comportement en cas d’un black-out. Des clari-
fications ont été faites sur la manière de rendre possible 
la communication avec le comité, les experts de la DPP, 
les dépôts pétroliers et aussi avec l’OFAE en cas de black-
out. Trois collaborateurs ont été équipés d’appareils 
Polycom, ce qui permettrait en principe au bureau admi-
nistratif d’être joint par l’OFAE. Le Polycom ne convient 
pas pour la communication avec la branche, les moyens 
basés sur satellite seraient possibles.

Une circulaire élaborée en 2023, contenant des informa-
tions principales quant à une pénurie d’électricité et un 
black-out ainsi que des questions directrices pour la pré-
paration individuelle, a été envoyée aux membres et aux 
dépôts pétroliers début 2024.

Consultation relative à l’Ordonnance sur la coor­
dination des transports en vue de la maîtrise de 
situations exceptionnelles (OCTSE)
Cette ordonnance regroupe l’ordonnance sur la coordi-
nation des transports dans l’éventualité d’événements 
(OCTE) et l’ordonnance sur les transports prioritaires dans 
des situations exceptionnelles (OTPE). La fusion de ces 
deux actes a pour but de fixer dans une seule ordonnance 
toutes les dispositions relatives à la préparation et à la 
gestion des situations exceptionnelles dans le domaine 
des transports. Les principaux enseignements tirés de 
la pandémie de COVID– 19 et de la préparation à une éven-
tuelle pénurie d’énergie ont été intégrés dans l’OCTSE.

En raison de l’importance éminente d’un bon fonction-
nement des transports ferroviaires et routiers pour l’ap-
provisionnement de la Suisse en produits pétroliers, 
CARBURA a participé à la procédure de consultation. La 
fusion des deux ordonnances, le maintien de la possibilité 
d’accorder la priorité aux transports ferroviaires et autres 
transports dans des situations exceptionnelles et le com-
plément du transport de marchandises par route ont été 
salués. Il a toutefois été constaté que l’OCTSE ne conte-

nait que des déclarations vagues quant aux transports 
de marchandises par la route. Il faut une concrétisation, 
pour qu’en cas d’événement, l’OCTSE puisse déclencher 
ses effets pour le transport routier de marchandises.

Collaboration de CARBURA avec l’Agence interna­
tionale de l’énergie (AIE)
Comme de coutume, des réunions du «Standing Group 
on Emergency Questions» (SEQ) et du «Standing Group 
on the Oil Market» (SOM) ont été tenues en mars, juin 
et novembre 2023. En janvier et en mai 2023, des ren-
contres extraordinaires supplémentaires ont eu lieu, en 
rapport avec le développement institutionnel de l’AIE et 
la fin des actions communes de l’AIE de mars et avril 
2022.

La guerre en Ukraine a occupé le SEQ en 2023 égale-
ment, avec au premier plan les délais de reconstitution 
des réserves obligatoires (pas trop vite, afin d’éviter une 
hausse des prix) d’une part, et des mesures de maîtrise 
des crises en ce qui concerne le gaz naturel et l’électri-
cité ainsi que des task forces nouvellement créées à cet 
effet d’autre part. Dans le domaine de l’électricité, l’as-
pect de la sécurité d’approvisionnement est au premier 
plan au vu de la décarbonation et l’électrification envisa-
gées, et donc les thèmes relatifs aux investissements 
dans les capacités de production renouvelables et à l’in-
frastructure du réseau. Le thème des «terres rares» («cri-
tical minerals») est également lié à l’électrification, qui 
fait l’objet d’un groupe de travail spécialement créé.

Les travaux sur la réforme de l’obligation de stockage, 
entamés en 2022, se sont poursuivis. La proposition de 
stockage obligatoire complémentaire de 700 mbd en 
équivalent de pétrole brut devait être concrétisée d’un 
point de vue juridique et méthodologique. En tant que 
délégué de la Suisse, un collaborateur de CARBURA a 
participé aux réunions virtuelles du groupe de travail cor-
respondant. Tandis que du point de vue méthodologique, 
on a trouvé un accord sur la base de calcul, les produits 
pris en compte ou le traitement des stocks morts, aucun 
accord commun n’a été trouvé pour une mise en œuvre 
contraignante sans adaptation de la Constitution de l’AIE 
(Programme énergétique international). Cette idée de 
réforme a donc également échoué.

Sécurité de l’approvisionnement
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En novembre 2023, un collaborateur de CARBURA a di-
rigé l’équipe d’experts de l’AIE pour la vérification des 
pays de la Grande-Bretagne. 

ACOMES
ACOMES signifie Annual Coordinating Meetings of Entity 
Stockholders. La rencontre vise l’échange d’expériences 
entre collègues d’environ 35 pays et traite des questions 
pratiques et des problèmes du stockage obligatoire, 
comme la qualité des produits, la stabilité à long terme, 
les contrôles de qualité, les méthodes d’entreposage, 
l’entretien des dépôts pétroliers, le financement et l’as-
surance des réserves obligatoires, les procédures de 
libération ainsi que les questions d’organisation. Les par-
ticipants viennent majoritairement d’Europe, mais éga-
lement des Etats-Unis, du Japon et de Corée du Sud.

La 34e rencontre a eu lieu en septembre à Tallinn. On y 
a traité entre autres des sujets tels que l’assurabilité de 
la branche pétrolière, les exigences de l’UE en matière 
de rapports sur la durabilité, la cybersécurité, la prépara-
tion aux crises (avec un accent sur la pénurie d’élec-
tricité et les black-out) ainsi que les répercussions de la 
transition énergétique sur les marchés pétroliers natio-
naux. Différentes organisations de stockage obligatoire 
ont informé sur les événements nationaux spécifiques, 
par exemple la mise en œuvre des sanctions contre la 
Russie ou les conséquences des séismes dévastateurs 
en Turquie. CARBURA a présenté un exposé d’introduc-
tion concernant «Le rôle des organisations de stockage 
obligatoire dans la préparation et la gestion des black-out».

Sur invitation de l’organisation de stockage obligatoire 
estonienne ESPA, CARBURA a également participé à 
l’ESPA Petroleum Day 2023 qui a suivi l’ACOMES, avec 
les collègues du Danemark, des Pays-Bas et des Etats-
Unis. Concernant «Le rôle des organisations de stockage 
obligatoire pour garantir la sécurité d’approvisionnement», 
CARBURA a informé sur le stockage obligatoire en Suisse, 
les tâches et l’organisation de CARBURA, les libérations 
de réserves obligatoires et les travaux actuels liés à une 
pénurie d’électricité et à un black-out. L’organisation a éga-
lement répondu aux questions lors d’une table ronde.

ELABCO
L’ELABCO (Expert Laboratory Coordination) est un mee-
ting annuel réunissant des experts en laboratoire et en 
qualité d’une quinzaine de pays en majorité européens, 
parmi lesquels CARBURA est également représentée. Le 
cœur d’activité d’ELABCO est la vérification mutuelle de 
l’activité de laboratoire par la méthode round-robin. Outre 
les résultats de ce round-robin, divers aspects de la qua-
lité des produits, de la normalisation et aussi du dévelop-
pement de nouveaux carburants et combustibles y sont 
discutés.

CARBURA était également représentée à l’ELABCO 2023 
et y a présenté un bref exposé au sujet de la législation 
sur le CO2 à partir de 2025, le maniement du marqueur 
de mazout Euromarker Accutrace TM Plus et le manuel 
d’assurance qualité nouvellement élaboré à l’intention 
des propriétaires de réserves obligatoires et des exploi-
tants de dépôts pétroliers.

Approvisionnement économique du pays
Il a été procédé aux dernières libérations de réserves 
obligatoires de kérosène suite aux problèmes des parti-
cules à Genève jusqu’au 10 février 2023. Pour cette rai-
son, mais surtout à cause des grèves liées à la réforme 
des retraites en France et ses répercussions sur l’appro-
visionnement en pétrole brut de la raffinerie de Cressier 
ainsi que des niveaux d’eau temporairement bas du Rhin, 
des analyses hebdomadaires de la situation ont eu lieu 
avec les experts de la Division des produits pétroliers 
(DPP) jusqu’à la mi-mai 2023. Pour les analyses de la si-
tuation de l’OFAE, on a évalué pendant toute l’année l’ap-
provisionnement en produits pétroliers selon le rythme 
de l’OFAE. Avant Noël, les crues du Rhin ont interrompu 
pour quelques jours les livraisons par le Rhin. Comme 
cela coïncidait avec des problèmes logistiques du trafic 
ferroviaire en Allemagne, la situation d’approvisionnement 
a fait l’objet d’une observation accrue pendant environ 
quatre semaines. Il n’y a toutefois pas eu de pénurie.

A part cela, l’année 2023 a surtout été placée sous le 
signe de la reconstitution des importantes libérations 
de réserves obligatoires de l’année précédente. Celles- 
ci ont été achevées dans les délais, à savoir jusqu’au 

Sécurité de l’approvisionnement
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30 juin 2023 (pour les libérations AIE) et jusqu’au 30 sep-
tembre 2023 (autres libérations).

S’agissant des mesures de réglementation des marchan-
dises, il a fallu procéder à des clarifications conceptuelles 
concernant d’une part la manière de traiter les entreprises 
ayant des réserves obligatoires entièrement retirées dans 
le cadre des mesures de «Réduction temporaire de la 
couverture des besoins» (TBDUS) et de la «Libération de 
réserves obligatoires de carburants et combustibles li-
quides», et d’autre part l’utilisation des stocks de TLG 
avec ou sans situation de pénurie de gaz simultanée. En 
outre, le concept TBDUS a été remanié.

La libération de stocks de remplacement du gaz a été 
discutée, sur la base du concept de juillet 2007, avec les 
représentants de la Division gaz naturel (DGN), du do-
maine et d’autres personnes concernées, et adaptée sur 
la base des connaissances acquises lors des libérations 
de réserves obligatoires des produits pétroliers. Les do-
cuments d’exécution, à rédiger par la DGN, ne sont pas 
encore totalement disponibles. Le problème est que les 
stocks de remplacement du gaz ne peuvent être utilisés 
qu’après une transition exigée des installations bicom-
bustibles. Suivant la situation sur le marché du gaz na
turel, les installations bicombustibles retirent déjà du 
mazout durant une libération de réserves obligatoires 
de produits pétroliers et avant une transition exigée – 
comme en été et en automne 2022 – aggravant ainsi la 
pénurie. Dans de telles situations, une libération simul-
tanée des stocks de remplacement du gaz serait judi-
cieuse.

Suite au remaniement de la mesure de «Libération de 
réserves obligatoires avec obligation de livrer» en 2022, 
il a fallu remanier aussi le concept de «Réglementation 
du kérosène». Le contingentement du kérosène qui y est 
réglé sera transféré dans un concept séparé.

Les travaux concernant le rationnement électronique des 
carburants (eTRASY) se sont poursuivis. Après la présen-
tation, en 2021 déjà, de l’utilisation par appli dans les sta-
tions-service, une étude préliminaire a pu être lancée 
grâce au financement par le Secrétariat général du DEFR, 

afin d’évaluer les ressources de réalisation pour les com-
posants informatiques centraux au niveau fédéral. Le 
mandataire fournira son rapport au cours du premier tri-
mestre 2024.

Outre le traitement conceptuel et la mise en œuvre de 
mesures de réglementation des produits pétroliers, des 
travaux ont été effectués en rapport avec d’éventuelles 
pénuries de gaz naturel et d’électricité. A cet égard, ré-
férez-vous aux explications du chapitre intitulé «Sécurité 
de l’approvisionnement».

Les experts de la DPP se sont rencontrés en mars, mai, 
août et novembre 2023 lors de quatre séances ordinaires. 
La DPP était représentée par deux personnes lors de la 
formation virtuelle du domaine Energie et par une seule 
lors de la journée des cantons de l’AEP, en juin 2023. La 
cheffe de la division ou son adjoint ont participé aux deux 
réunions de pilotage.

A la demande de l’OFAE, la DPP a pris position au sujet 
du rapport d’examen des pays de l’AIE et a fourni des in-
formations au rapport d’examen de l’OFAE ainsi qu’au 
rapport sur le stockage stratégique.

Le bureau administratif de CARBURA est représenté par 
une personne au sein de la division «Moyens de produc-
tion» (ABM) du domaine Industrie, qui a participé aux deux 
réunions de la division et aux deux réunions de pilotage 
du domaine. Les sujets centraux étaient toujours l’appro-
visionnement en carburants et combustibles en cas de 
black-out, mais également, de manière générale, les me-
sures de préparation des consommateurs (privés et sec-
teur public), resp. la gestion de la poursuite des activités 
de la part des entreprises.

Conjointement, le chef adjoint de la DPP et le membre 
de l’ABM ont entretenu un échange périodique avec le 
service spécialisé CTE (Coordination des transports dans 
l’éventualité d’événements) de l’Office fédéral des trans-
ports, ainsi qu’avec le bureau administratif du domaine 
Logistique au sujet de la priorisation du transport de mar-
chandises (notamment des transports de produits pétro-
liers) en cas de pénurie d’électricité.

Sécurité de l’approvisionnement
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Effectif, mutations
Au cours de l’exercice sous revue, une société a été nou-
vellement admise comme membre de CARBURA.

Trois entreprises ont cessé d’être membres de CARBURA 
et ont reporté leurs réserves obligatoires sur des membres 
existants. Deux des entreprises sortantes ont encore im-
porté en 2023, dont une toutefois moins de 3’000 m3.

Quatre membres existants n’ont rien importé ou moins 
que les 3’000 m3 exigés. Une entreprise doit importer en 
plus les quantités manquantes en 2024. Une entreprise 
liquidera la totalité de ses réserves obligatoires.

Importations des non-membres 
Avec les permis généraux d’importation B1, un total de 
10’649 m3 de produits soumis au stockage obligatoire et 
de produits spéciaux a été importé en 2023 (année pré-
cédente: 7’605 m3). 

Avec les permis généraux d’importation C2, un total de 
27’772 m3 de produits spéciaux a été importé (année 
précédente: 29’321 m3).

¹	�Permis généraux d’importation B pour l’importation de carburants et 
combustibles liquides de plus de 20 kg jusqu’à 3’000 m³ par année.

Activité des membres en matière d’importation

Nombre de membres Importations annuelles en m³ Participation aux importations en %

2023 2022 2023 2022

6 7             0 –	 2’999 0.01 0.02

5 5     3’000 –	 5’000 0.17 0.17

6 8     5’001 –	 10’000 0.39 0.63

14 14   10’001 –	 50’000 2.98 3.40

5 3   50’001 –	 100’000 3.22 2.31

11 13 100’001 –	 500’000 25.29 29.40

8 7 500’001 et plus 67.94 64.07

– 3* – 3*

52 54 100.00 100.00

* moins les sociétés sortantes avec ou sans importations

Dans le groupe sans importations (suffisantes) se trouve 
également TLG, propriétaire de réserves obligatoires en 
commun, qui n’a pas d’obligation d’importation. Un autre 
membre n’a pas d’obligation d’importation, en tant que 
pur propriétaire de réserves obligatoires par délégation.

A fin 2023, l’effectif total des membres s’élevait à 52 en-
treprises.

²	�Permis généraux d’importation C pour l’importation de produits spéciaux 
(non soumis à l’obligation de stockage) de plus de 20 kg. Les quantités 
ne doivent être utilisées ou vendues, que ce soit mélangées ou non mé-
langées, ni comme carburant ni comme combustible.
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52 membres au 31 décembre 2023

AGROLA AG, Winterthour

ALCOTRA SA, Genève

BENOIL SA, Mendrisio

BIODIESEL KRAFTSTOFF TECHNOLOGIE AG, 
Rudolfstetten-Friedlisberg

BIO FEEDSTOCKS AG, Manno

BP EUROPA SE, HAMBURG, ZWEIGNIEDERLASSUNG BP 
(SWITZERLAND) Baar, Baar

CARBURA TANKLAGER AG, Kemmental

CICA SA, Bâle

CLEANFUEL AG, Vaduz 

CONRAD-STORZ AG, St-Moritz

COOP MINERALOEL AG, Allschwil

ECO FUEL TRADING SA, Genève

ECOCARB SA, Châtel-Saint-Denis

ECSA ENERGY SA, Balerna

ENI SUISSE S. A., Lausanne

FENACO GENOSSENSCHAFT, Berne

FÖRY BARMETTLER AG, Küssnacht SZ

GIOIA COMBUSTIBILI SA, Mezzovico-Vira

JOSEF GUT AG, Stans

GVS LANDI AG, Schaffhouse

O. HEIS SA, Poschiavo

KÜBLER HEIZÖL AG, Winterthour

LANG ENERGIE AG, Kreuzlingen

LAVEBA GENOSSENSCHAFT, St-Gall

A. H. MEYER & CIE AG, Zurich

FRITZ MEYER AG, Bâle

MIGROL AG, Adliswil

OBERWALLISER KOHLEN- & TRANSPORTKONTOR, 
LEONARDO PACOZZI AG, Brigue-Glis

OEL-POOL AG, Suhr

OSTERWALDER ST. GALLEN AG, St-Gall

OSTERWALDER TANKLAGER AG, St-Gall

OSTERWALDER ZÜRICH AG, Zurich

PINA PETROLI SA, Grancia

RIKLIN AG, St-Gall

RUFER AG, Gossau SG

SCHÄTZLE AG, Lucerne

SHELL (SWITZERLAND) AG, Baar

SIMOND SA, Vufflens-la-Ville

SOCAR ENERGY SWITZERLAND GMBH, Zurich

SUTER, JOERIN AG, Arlesheim

SWISS INTERNATIONAL AIR LINES AG, Bâle

SWISSFUEL AG, Stans

TAMOIL S. A., Collombey-Muraz

TANNER OEL AG, Gachnang

TECOSOL GMBH, Arbon

TOTALENERGIES AVIATION SUISSE SA, Meyrin

VARO ENERGY MARKETING AG, Baar

VITOL AVIATION SWITZERLAND AG, Baar

VOEGTLIN – MEYER AG, Windisch

VOLENERGY TICINO SA, Mezzovico-Vira

EDUARD WALDBURGER AG, St-Gall

WOBIZ GMBH, Zoug
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(état au 31 décembre 2023)

Président
Dr. Rolf Hartl

Comité 
Urs Bachmann, A. H. MEYER
Yves Bamert, SOCAR
Andreas Flütsch, MIGROL
Jürg Hornisberger, TAMOIL
Gianluca Joerin, SUTER, JOERIN
Bernhard Maurer, OEL-POOL
Barbara Mühlemann, VARO
Roger Oser, COOP
Renato Patelli, ENI
Stephan Villiger, CICA 

Commission du comité
Urs Bachmann, A. H. MEYER
Yves Bamert, SOCAR
Jürg Hornisberger, TAMOIL 
Bernhard Maurer, OEL-POOL
Barbara Mühlemann, VARO

Commission pour la fixation des valeurs d’entrée 
et de sortie des réserves obligatoires (PEAW)
Urs Bachmann, A. H. MEYER
Oliver Bättig, OSTERWALDER ST. GALLEN
Peter Holmberg, SOCAR
Francesco Marchese, TAMOIL 
Barbara Mühlemann, VARO
Christoph Pohlen, BP
Marc Sooder, MIGROL

Commission des assurances
Marc Gerster, ENI
Urs Schmidli, SCHÄTZLE
Andreas Studer, A.H. MEYER
Sven van Maren, VARO
Stephan Villiger, CICA

Commission technique
Melchior Blatter, OSTERWALDER ST. GALLEN
Mauro Forni, OEL-POOL
Stefan Illi, armasuisse Immobilier
Titus Kamermans, TAMAG
René Ludwig, TAMOIL
Sven Markmann, VARO
Renato Patelli, ENI
Martina Vitelli, SOCAR

Commission en placements
Rudolf Häsler, SOCAR
Axel Manschott, CICA
Marc Salathe, COOP
Andreas Studer, A. H. MEYER

Organisation d’alarme pour la protection  
des installations de stockage en cas de menace 
(TAOB)
Dr. Pascale Begert, VARO
Claudia Sabatella, OEL-POOL
Michele Valsangiacomo, BENOIL
Martina Vitelli, SOCAR
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SERVICE DES CONTRATS

Andrea Studer
Directrice

Contrats

Contributions aux fonds
de garantie /Impôt
sur les huiles minérales

Indemnités

Approvisionnement 
économique du pays

Statistique

SERVICE TECHNIQUE

Martin Rahn
Directeur adjoint

DIRECTION

Andrea Studer
Directrice

Indemnités
(exploitation et entretien/
indemnités d’investissement)

Contrôle des réserves
obligatoires

Assurances/ 
Cas de sinistre

FINANCES & SERVICES

Daniel Staubli 
Vice-directeur

Finances

Personnel

Informatique

Assurances/ 
Polices

Services internes

Bureau administratif

Effectif du personnel

2023 2022

Collaborateurs à plein temps 13 13

Collaborateurs à temps partiel 5 5

Total Personnel 18 18

Organisation de l’association
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CARBURA / États financiers du fonds de garantie

Bilan au 31 décembre 2023 (avec comparaison au 31 décembre 2022)

Actifs (en mio CHF) 2023 2022

Liquidités 55.4 189.0

Placements à court terme 60.0 231.5

Créances 9.7 15.4

Titres 315.2 304.9

Caution OFDF 32.5 32.5

Actifs de régularisation 2.4 2.4

Total Actifs 475.2 775.7

Passifs (en mio CHF)

Dettes résultant de prestations de services 32.0 30.0

Provisions pour engagements découlant du stockage obligatoire 441.0 743.4

Passifs de régularisation 2.2 2.3

Total Passifs 475.2 775.7

Justificatif des provisions (en mio CHF)

État au 1er janvier 743.4 478.9

Attribution  Excédent de charges (−) / de produits (+) – 302.4 264.5

État au 31 décembre 441.0 743.4

Soldes des fonds par produit à titre d’information:

Essence Kérosène Diesel Mazout Total

Solde au 01.  01.  2023 106.9 99.4 168.0 369.1 743.4 

Variation 2023 – 32.4 – 18.7 – 100.3 – 151.0 – 302.4 

Solde au 31.12.  2023 74.5 80.7 67.7 218.1 441.0 
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CARBURA / États financiers du fonds de garantie

Compte de profits et pertes pour l’année 2023 (avec comparaison de 2022)

Produits (en mio CHF) 2023 2022

Produits/charges sur la fortune nets 19.6 – 43.6

Contributions de stockage obligatoire et taxes administratives 10.3 – 1.3

Prélèvement de différences d’évaluation 54.2 586.6

Investissements refacturés 0.1 3.1

Contribution aux frais par l’industrie gazière 6.3 4.5

Total Produits 90.5 549.3

Charges (en mio CHF)

Frais administratifs 3.9 4.0

Indemnités pour frais de stockage obligatoire 53.5 51.9

Indemnités pour le démantèlement 0.5 – 2.2

Autres frais de stockage obligatoire 0.4 0.8

Dévalorisations des réserves obligatoires 334.7 230.4

Total Charges 392.9 284.9

Excédent de charges (–) / de produits  (+) – 302.4 264.5

Etats financiers et rapports de l’organe de révision
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CARBURA / États financiers de l’association (au sens strict)

Bilan au 31 décembre 2023 (avec comparaison au 31 décembre 2022)

Actifs (en 1’000 CHF) 2023 2022

Compte de l’association Banque Cantonale de Zurich 155.5 1’666.4

Dépôt à terme Banque Cantonale de Zurich 1’500.0 0.0

Actifs de régularisation 4.0 0.0

Participation: CARBURA Tanklager AG 1’000.0 1’000.0

Total Actifs 2’659.5 2’666.4

Passifs (en 1’000 CHF)

Fonds propres 2’659.5 2’666.4

Total Passifs 2’659.5 2’666.4

Tableau de variation du capital propre (en 1’000 CHF)

État au 1er janvier 2’666.4 2’589.4

Attribution  Excédent de charges (–) / de produits (+) – 6.9 77.0

État au 31 décembre 2’659.5 2’666.4

Compte de profits et pertes pour l’année 2023 (avec comparaison de 2022)

Produits (en 1’000 CHF) 2023 2022

Contribution des membres 12.9 12.8

Produits sur la fortune 54.0 100.0

Total Produits 66.8 112.7

Charges (en 1’000 CHF)

Charges opérationnelles 73.7 35.7

Total Charges 73.7 35.7

Excédent de charges (–) / de produits (+) – 6.9 77.0

Etats financiers et rapports de l’organe de révision
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Bilan au 31 décembre 2023

Actifs (en mio CHF) 2023 2022

Liquidités 55.53 190.71

Placements à court terme 61.54 231.54

Créances résultant de prestations de services 6.19 8.85

Autres créances à court terme 3.50 6.52

Actifs de régularisation 2.43 2.38

Total Actifs circulants 129.18 439.98

Immobilisations financières 

– Titres 315.16 304.90

– Caution OFDF 32.50 32.50

Participations 1.00 1.00

Total Actifs immobilisés 348.66 338.40

Total Actifs 477.84 778.38

Passifs (en mio CHF)

Dettes résultant de prestations de services 32.00 30.04

Passifs de régularisation 2.19 2.30

Capitaux étrangers à court terme 34.20 32.34

Provisions pour engagements découlant  
du stockage obligatoire 440.99 743.38

Capitaux étrangers à long terme 440.99 743.38

Total Capitaux étrangers 475.18 775.72

Réserves libres (bénéfice du bilan) 

– Report 2.67 2.59

– Bénéfice de l’exercice – 0.01 0.08

Total Fonds propres 2.66 2.67

Total Passifs 477.84 778.38

Compte de profits et pertes 2023

Produits (en mio CHF) 2023 2022

Produits d’exploitation

– Contributions aux fonds de garantie 10.32 – 1.26

– Prélèvement de différences d’évaluation 54.20 586.60

– Contributions des membres 0.01 0.01

Autres produits d’exploitation

– Investissements refacturés 0.06 3.11

– Contribution aux frais par l’industrie gazière 6.26 4.50

– Produits extraordinaires 0.02 0.00

Produit d’exploitation 70.86 592.97

Indemnités versées

– Dévalorisations des réserves obligatoires – 334.72 – 230.45

– Indemnités pour frais de stockage obligatoire – 53.45 – 51.86

– Indemnités pour le démantèlement – 0.45 2.23

Charges de personnel – 3.00 – 2.94

Autres charges d’exploitation – 1.33 – 1.81

Constitution / Dissolution provision  
du stockage obligatoire

302.40 – 264.51

Résultat d’exploitation – 19.70 43.62

Produits / Charges financiers 19.69 – 43.54

Bénéfice de l’exercice – 0.01 0.08

CARBURA / États financiers

Etats financiers et rapports de l’organe de révision
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Tableau des flux de trésorerie de CARBURA

Activité d'exploitation

(en mio CHF) 2023 2022

Bénéfice de l’exercice – 0.01 0.08

Amortissements 0.00 0.09

Variation Titres cotés à la bourse – 14.92 47.37

Variation Créances résultant de prestations de services 2.66 – 3.62

Variation Autres créances à court terme 3.02 – 4.78

Variation Actifs de régularisation – 0.05 – 2.01

Variation Dettes résultant de prestations de services 1.97 4.07

Variation Passifs de régularisation – 0.11 – 5.17

Variation Provisions – 302.40 264.51

Flux de trésorerie provenant de l'activité d'exploitation – 309.84 300.53

Activité d'investissement

Investissement titres – 17.82 – 8.21

Désinvestissement titres 20.98 25.24

Investissement immobilisations financières à court terme (dépôts à terme) – 848.50 – 775.00

Désinvestissement immobilisations financières à court terme (dépôts à terme) 1’020.00 555.00

Flux de trésorerie provenant de l’activité d’investissement 174.66 – 202.96

Activité de financement

Flux de trésorerie provenant de l’activité de financement 0.00 0.00

Modification des liquidités – 135.18 97.57

Preuve:

État liquidités au 1er janvier 190.71 93.14

État liquidités au 31 décembre 55.53 190.71

Modification des liquidités – 135.18 97.57

CARBURA / États financiers

Etats financiers et rapports de l’organe de révision
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CARBURA / États financiers

Annexe

Principes de la présentation des comptes
Les présents comptes annuels correspondent aux exi-
gences du droit comptable suisse (titre 32 du Code des 
obligations).

Les états financiers du fonds de garantie sont présentés 
séparément de ceux de l’association. En outre, nous 
avons consolidé les comptes et donné des explications 
au niveau de ce degré de consolidation.

La valorisation des titres est effectuée à la valeur du 
marché.

En ce qui concerne les provisions pour engagements 
découlant du stockage obligatoire, il s’agit entre autres 
de provisions servant à couvrir les frais courants du stoc-
kage obligatoire pour au moins six mois, pour des pres-
tations promises à des propriétaires de réserves obliga-
toires et pour le fonds d’assurance.

Commentaires sur le bilan
Les placements à court terme contiennent des dépôts 
à terme pour le placement des liquidités temporaire-
ment excédentaires, ainsi que des obligations arrivant à 
échéance dans les douze prochains mois et qui ne se-
ront plus réinvesties.

Les créances contiennent surtout des paiements de 
compensation encore ouverts à la fin de l’année, des 
comptes courants tenus pour les membres, ainsi que 
des avoirs de la taxe sur la valeur ajoutée et de l’impôt 
anticipé.

Concernant les participations, il s’agit de CARBURA 
Tanklager AG à 8566 Dotnacht (siège: Kemmental) avec 
une part de capital et de voix de 100 %.

Les actifs de régularisation contiennent CHF 1.19 mio 
de frais de transformation pour la réaffectation des réser-
voirs de la rangée centrale du dépôt d’Aigle de CARBURA 
Tanklager AG affectés au stockage de remplacement de 

gaz. Les frais de transformation sont remboursés tous 
les six mois par ProvisioGas durant le programme de 
stockage obligatoire XIX (jusqu’au 30 juin 2025), raison 
pour laquelle les frais encore à verser ont été régularisés. 
Cette position contient en outre CHF 0.87 mio pour des 
contributions au fonds de garantie. Celles-ci sont com-
posées de créances pour des contributions au fonds de 
garantie de CHF 3.54 mio dans le cas des fonds de ga-
rantie d’essence, de kérosène et de diesel et d’un enga-
gement pour des restitutions des contributions au fonds 
de garantie de CHF 2.67 mio dans le cas du fonds de ga-
rantie de mazout. 

Outre les factures des créanciers, les dettes résultant 
de prestations de service contiennent les paiements 
pour les encaissements pour le compte de tiers de 
CHF 28.23 mio au total, ainsi que CHF 3.74 mio de dettes 
envers les membres.

La procédure du sursis concordataire accordé par le tri-
bunal à un ancien membre de CARBURA au cours de 
l’année 2012 n’était pas encore terminée à la fin de 
l’exercice sous revue. Jusqu’à fin 2023, nous avons 
reçu, depuis 2016, cinq acomptes d’un montant total de 
CHF 0.27 mio.

Le total du bilan a diminué en premier lieu en raison de 
la réduction substantielle des liquidités et des place-
ments financiers à court terme, suite aux reconstitu-
tions de réserves obligatoires et aux dévalorisations des 
réserves obligatoires qui en résultent.

Commentaires sur le compte de profits et pertes
Les contributions au fonds de garantie sont compo-
sées de contributions au fonds de garantie d’essence, 
de kérosène et de diesel de CHF 42.49 mio et de rem-
boursements de contributions de stockage obligatoire 
du fonds de garantie de mazout de CHF 32.17 mio. 

Les prélèvements de différences d’évaluation au cours 
de l’exercice sous revue ont été considérablement plus 
bas que l’année précédente, qui avait été marquée par 
des libérations de réserves obligatoires.
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Evénements postérieurs à la date de clôture des 
comptes
Aucun nouvel événement important qui aurait exigé une 
modification des valeurs comptables des actifs et des 
passifs de CARBURA au 31 décembre 2023 ou aurait dû 
être divulgué à cette occasion ne s’est produit entre le 
31 décembre 2023 et la date de l’approbation des pré-
sents comptes annuels. 

Les comptes annuels ont été approuvés le 17 avril 2024 
par le comité.

Effectif du personnel
Le bureau administratif de CARBURA emploie moins de 
50 personnes.

Honoraires à l’organe de révision
CARBURA a versé, en 2023, CHF  29’436 (hors TVA) 
d’honoraires à l’organe de révision pour la vérification 
des comptes annuels 2022 et 2023 et des quotes-parts 
d’importation.

En raison des reconstitutions de réserves obligatoires, 
les dévalorisations des réserves obligatoires en 2023 
ont été considérablement plus élevées que l’année pré-
cédente.

Au cours de l’exercice sous revue, l’excédent de 
charges au débit de la provision pour le stockage 
obligatoire s’est élevé à CHF 302.40 mio. Cet excédent 
de charges élevé a principalement résulté du fait que les 
dévalorisations des réserves obligatoires en rapport avec 
les reconstitutions des réserves obligatoires ont été 
considérablement plus élevées que les prélèvements 
de différences d’évaluation. L’excédent de charges élevé 
de l’an 2023 peut être vu comme la «contrepartie» à 
l’excédent de produits de l’an 2022, de CHF 264.51 mio.

En raison de l’évolution réjouissante sur les marchés fi-
nanciers et des augmentations de valeur sur les titres 
qui en ont résulté, on a pu présenter en 2023 des pro-
duits financiers nets (après des charges financières 
nettes de l’année précédente).
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Rapport de l’organe de révision à l’Assemblée gé­
nérale de CARBURA, Organisation suisse de stoc­
kage obligatoire pour carburants et combustibles 
liquides, Zurich

Rapport de l’organe de révision sur les comptes 
annuels
Opinion d’audit
Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de 
CARBURA, Organisation suisse de stockage obligatoire 
pour carburants et combustibles liquides (CARBURA), 
comprenant le bilan au 31 décembre 2023, le compte de 
résultat et le tableau des flux trésorerie pour l’exercice 
arrêté à cette date ainsi que l’annexe (pages 33 à 36).

Selon notre appréciation, les comptes annuels sont 
conformes à la loi suisse et aux statuts.

Fondement de l’opinion d’audit
Nous avons effectué notre audit conformément à la loi 
suisse et aux Normes suisses d’audit des états finan-
ciers (NA-CH). Les responsabilités qui nous incombent 
en vertu de ces dispositions et de ces normes sont plus 
amplement décrites dans la section «Responsabilités 
de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes 
annuels» de notre rapport. Nous sommes indépendants 
de CARBURA, conformément aux dispositions légales 
suisses et aux exigences de la profession, et avons sa-
tisfait aux autres obligations éthiques professionnelles 
qui nous incombent dans le respect de ces exigences.

Nous estimons que les éléments probants recueillis 
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Autres informations 
La responsabilité des autres informations incombe au 
Comité. Les autres informations comprennent les infor-
mations présentées dans le rapport de gestion, à l’ex-
ception des comptes annuels, des comptes consolidés 
et de nos rapports correspondants.

Notre opinion sur les comptes annuels ne s’étend pas 
aux autres informations et nous n’exprimons aucune 
conclusion d’audit sous quelque forme que ce soit sur 
ces informations.

Dans le cadre de notre audit des états financiers, notre 
responsabilité consiste à lire les autres informations et, 
ce faisant, à apprécier si elles présentent des incohé-
rences significatives par rapport aux comptes annuels 
ou aux connaissances que nous avons acquises au cours 
de notre audit ou si elles semblent par ailleurs comporter 
des anomalies significatives. 

Si, sur la base des travaux que nous avons effectués, 
nous arrivons à la conclusion que les autres informations 
présentent une anomalie significative, nous sommes 
tenus de le déclarer. Nous n’avons aucune remarque à 
formuler à cet égard.

Responsabilités du Comité relatives aux comptes 
annuels
Le Comité est responsable de l’établissement des 
comptes annuels conformément aux dispositions lé-
gales et aux statuts. Il est en outre responsable des 
contrôles internes qu’il juge nécessaires pour permettre 
l’établissement de comptes annuels ne comportant pas 
d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, le Comité 
est responsable d’évaluer la capacité de CARBURA à 
poursuivre l’exploitation de l’entreprise. Il a en outre la 
responsabilité de présenter, le cas échéant, les éléments 
en rapport avec la capacité de CARBURA à poursuivre 
ses activités et d’établir le bilan sur la base de la conti-
nuité de l’exploitation, sauf si le Comité a l’intention de 
liquider CARBURA ou de cesser l’activité, ou s’il n’existe 
aucune autre solution alternative réaliste.
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Responsabilités de l’organe de révision relatives à 
l’audit des comptes annuels
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que 
les comptes annuels pris dans leur ensemble ne com-
portent pas d’anomalies significatives, que celles-ci pro-
viennent de fraudes ou résultent d’erreurs, et de délivrer 
un rapport contenant notre opinion. L’assurance raison-
nable correspond à un niveau élevé d’assurance, mais 
ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformé-
ment à la loi suisse et aux NA-CH permettra de toujours 
détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. 
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter 
d’erreurs et elles sont considérées comme significa-
tives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, 
prises individuellement ou collectivement, elles puissent 
influencer les décisions économiques que les utilisa-
teurs des comptes annuels prennent en se fondant sur 
ceux-ci. 

Une plus ample description de nos responsabilités rela-
tives à l’audit des comptes annuels est disponible sur le 
site Internet d’EXPERTsuisse: http://expertsuisse.ch/fr-ch/
audit-rapport-de-revision. Cette description fait partie in-
tégrale de notre rapport.

Rapport sur d’autres obligations légales et régle­
mentaires
Conformément à l’art. 728a, al. 1, ch. 3 CO et à la NAS- 
CH 890, nous attestons qu’il existe un système de 
contrôle interne relatif à l’établissement des comptes 
annuels, défini selon les prescriptions du Comité.

Nous recommandons d’approuver les comptes annuels 
qui vous sont soumis.

Lucerne, le 17 avril 2024
rf/pmo

Balmer-Etienne AG

Roland Furger	 Pascal Moser
Expert-réviseur agréé	 Expert-réviseur agréé
(réviseur responsable)
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Bilan au 31 décembre 2023

Actifs (en mio CHF) 2023 2022

Liquidités 57.38 196.93

Placements à court terme 61.54 231.54

Créances résultant de prestations  
de services 

7.39 8.91

Autres créances à court terme 3.55 6.52

Stocks 27.20 23.22

Actifs de régularisation 2.43 2.38

Total Actifs circulants 159.49 469.49

Immobilisations financières 

– Titres 315.16 304.90

– Caution OFDF 32.50 32.50

Immobilisations corporelles 

– Immobiliers 6.75 7.39

Total Actifs immobilisés 354.41 344.79

TOTAL ACTIFS 513.90 814.28

Passifs (en mio CHF) 

Dettes résultant de prestations de services 33.00 30.19

Dettes à court terme rémunérées 17.00 20.00

Autres dettes à court terme 1.90 2.16

Passifs de régularisation 2.29 2.08

Capitaux étrangers à court terme 54.19 54.43

Provisions pour engagements découlant  
du stockage obligatoire 453.34 753.82

Capitaux étrangers à long terme 453.34 753.82

Total Capitaux étrangers 507.52 808.24

Réserves légales issues du bénéfice 0.50 0.50

Réserves libres issues du bénéfice 2.35 2.25

– Report 3.19 3.19

– Bénéfice de l’exercice 0.34 0.10

Total Fonds propres 6.37 6.04

Total Passifs 513.90 814.28

Compte de profits et pertes 2023

Produits (en mio CHF) 2023 2022

Produits d’exploitation

– Contributions aux fonds de garantie 9.68 – 2.07

– Prélèvement de différences d’évaluation 54.20 558.31

– Contributions des membres 0.01 0.01

– �Produits nets des ventes de biens  
et des prestations de services

2.56 2.77

Autres produits d’exploitation

– Investissements refacturés 0.06 3.11

– Contribution aux frais par l’industrie gazière 6.26 4.50

– Autres produits 0.02 0.00

Produit d’exploitation 72.79 566.63

Indemnités versées

– Dévalorisations des réserves obligatoires – 311.64 – 180.34

– Indemnités pour frais de stockage obligatoire – 49.36 – 45.87

– Indemnités pour le démantèlement – 0.45 2.23

Charges de matériel, de marchandises  
et de prestations – 23.79 – 23.07

Charges de personnel – 3.87 – 3.77

Autres charges d’exploitation – 3.66 – 7.17

Constitution / Dissolution de la provision  
du stockage obligatoire

302.40 – 264.51

Résultat d’exploitation – 17.57 44.12

Produits financiers 19.95 0.00

Charges financières – 0.32 – 43.67

Produits hors exploitation 0.32 0.01

Charges hors exploitation – 0.05 – 0.01

Dissolution provision pour l’échange  
de qualité et installations

0.68 0.82

Constitution provision pour l’échange  
de qualité et installations

– 2.60 – 1.14

Produits extraordinaires 0.01 0.00

Charges extraordinaires – 0.01 0.00

Impôts – 0.07 – 0.04

Bénéfice de l’exercice 0.34 0.10

CARBURA / États financiers consolidés

CARBURA et CARBURA Tanklager AG
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Tableau des flux de trésorerie CARBURA et CARBURA Tanklager AG

Activité d’exploitation

(en mio CHF) 2023 2022

Bénéfice de l’exercice 0.34 0.10

Amortissements 1.37 4.29

Variation Titres cotés à la bourse – 14.92 47.37

Variation Créances résultant de prestations de services 1.51 – 3.64

Variation Autres créances à court terme 2.97 – 4.78

Variation Stocks – 3.98 5.67

Variation Actifs de régularisation – 0.05 – 2.01

Variation Dettes résultant de prestations de services 2.81 4.39

Variation Dettes à court terme rémunérées – 3.00 – 5.50

Variation Autres dettes – 0.26 – 0.16

Variation Passifs de régularisation 0.21 – 5.56

Variation Provisions – 300.48 264.83

Flux de trésorerie provenant de l’activité d’exploitation – 313.48 305.00

Activité d’investissement

Investissement immobilisations corporelles immeubles – 0.73 – 2.42

Investissement titres – 17.82 – 8.21

Désinvestissement titres 20.98 25.24

Investissement immobilisations financières à court terme (dépôts à terme) – 848.50 – 775.00

Désinvestissement immobilisations financières à court terme (dépôts à terme) 1’020.00 555.00

Flux de trésorerie provenant de l’activité d’investissement 173.93 – 205.38

Activité de financement

Flux de trésorerie provenant de l’activité de financement 0.00 0.00

Modification des liquidités – 139.55 99.61

Preuve:

État liquidités au 1er janvier 196.93 97.32

État liquidités au 31 décembre 57.38 196.93

Modification des liquidités – 139.55 99.61
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Annexe

Principes de la présentation des comptes
Les présents comptes annuels correspondent aux exi-
gences du droit comptable suisse (titre 32 du Code des 
obligations).

La consolidation comprend, d’une part, CARBURA avec 
les états financiers du fonds de garantie ainsi que de 
l’association (au sens strict) et, d’autre part, CARBURA 
Tanklager AG. CARBURA Tanklager AG est la filiale à 100   % 
de l’association CARBURA.

La consolidation est effectuée selon le principe de la 
consolidation intégrale, ce qui signifie que les actifs et 
les passifs, ainsi que les charges et les produits de la fi-
liale à consolider, sont repris à 100  %. A cet effet, la va-
leur comptable du bilan de la participation de la filiale in-
corporée dans les comptes consolidés est compensée 
avec les fonds propres de celle-ci. En outre, les charges, 
les produits, les créances et les dettes internes au 
groupe sont compensés entre eux.

Les stocks sont exclusivement attribués à CARBURA 
Tanklager AG. Ils comprennent du mazout et du diesel 
(réserves obligatoires et stocks de manœuvre) et sont 
enregistrés, en principe, à des coûts d’acquisition. Si, à 
la date de clôture des comptes, la valeur nette de vente 
(valeur du marché) des stocks de manœuvre est infé-
rieure au coût d’acquisition ou de production, cette va-
leur sera inscrite au bilan. Les réserves obligatoires sont 
valorisées à un prix pool déterminé par CARBURA, qui 
est considérablement inférieur au prix du marché. Des 
corrections forfaitaires de la valeur, acceptées par l’ad-
ministration fiscale, sont effectuées sur le volume des 
stocks.

La valorisation des titres de CARBURA est effectuée à 
la valeur du marché.

En ce qui concerne les provisions pour engagements 
découlant du stockage obligatoire, il s’agit entre autres 
de provisions de CARBURA servant à couvrir les frais 

courants du stockage obligatoire pour au moins six mois, 
pour des prestations promises à des propriétaires de ré-
serves obligatoires et pour le fonds d’assurance. Les 
provisions de CARBURA Tanklager AG servent à couvrir 
les coûts pour de futurs échanges de qualité des pro-
duits et pour le maintien à long terme des installations 
de stockage.

Commentaires sur le bilan consolidé
Les placements à court terme contiennent des dépôts 
à terme pour le placement des liquidités temporaire-
ment excédentaires, ainsi que des obligations arrivant à 
échéance dans les douze prochains mois et qui ne seront 
plus réinvesties.

Les créances contiennent surtout des paiements de 
compensation encore ouverts à la fin de l’année, des 
comptes courants tenus pour les membres, ainsi que 
des avoirs de la taxe sur la valeur ajoutée et de l’impôt 
anticipé.

Les stocks sont composés de CHF  26.46  mio de ré-
serves obligatoires et de CHF  0.74  mio de stocks de 
manœuvre.

Les actifs de régularisation contiennent CHF 1.19 mio 
de frais de transformation pour la réaffectation des réser-
voirs de la rangée centrale du dépôt d’Aigle de CARBURA 
Tanklager AG affectés au stockage de remplacement de 
gaz. Les frais de transformation sont remboursés tous 
les six mois par ProvisioGas durant le programme de 
stockage obligatoire XIX (jusqu’au 30 juin 2025), raison 
pour laquelle les frais encore à verser ont été régulari-
sés. Cette position contient en outre CHF 0,87 mio pour 
des contributions au fonds de garantie. Celles-ci sont 
composées de créances pour des contributions au fonds 
de garantie de CHF 3.54 mio dans le cas des fonds de 
garantie d’essence, de kérosène et de diesel et d’un en-
gagement pour des restitutions des contributions au 
fonds de garantie de CHF 2.67 mio dans le cas du fonds 
de garantie de mazout. 
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Les dettes à court terme rémunérées représentent les 
prêts par billets à ordre pour réserves obligatoires de 
CARBURA Tanklager AG servant à financer ses réserves 
obligatoires.

Outre les factures des créanciers, les dettes résultant 
de prestations de service contiennent les paiements 
pour les encaissements pour le compte de tiers de 
CHF  28.23  mio au total, ainsi que CHF  3.36  mio de 
dettes envers les membres.

La procédure du sursis concordataire accordé par le tri-
bunal à un ancien membre de CARBURA au cours de 
l’année 2012 n’était pas encore terminée à la fin de 
l’exercice sous revue. Jusqu’à fin 2023, nous avons 
reçu, depuis 2016, cinq acomptes d’un montant total de 
CHF 0.27 mio.

Le total du bilan a diminué en premier lieu en raison de 
la réduction substantielle des liquidités et des place-
ments financiers à court terme, suite aux reconstitu-
tions de réserves obligatoires et aux dévalorisations des 
réserves obligatoires qui en résultent.

Commentaires sur le compte de profits et pertes 
consolidé
Les contributions au fonds de garantie sont compo-
sées de contributions au fonds de garantie d’essence, 
de kérosène et de diesel de CHF 42.49 mio et de rem-
boursements de contributions de stockage obligatoire 
du fonds de garantie de mazout de CHF 32.17 mio. 

Les prélèvements de différences d’évaluation au 
cours de l’exercice sous revue ont été considérable-
ment plus bas que l’année précédente, qui avait été 
marquée par des libérations de réserves obligatoires.

En raison des reconstitutions de réserves obligatoires, 
les dévalorisations des réserves obligatoires en 2023 
ont été considérablement plus élevées que l’année pré-
cédente.

Au cours de l’exercice sous revue, l’excédent de 
charges au débit de la provision pour le stockage 
obligatoire s’est élevé à CHF 302.40 mio. Cet excédent 
de charges élevé a principalement résulté du fait que les 
dévalorisations des réserves obligatoires en rapport avec 
les reconstitutions des réserves obligatoires ont été 
considérablement plus élevées que les prélèvements 
de différences d’évaluation. L’excédent de charges élevé 
de l’an 2023 peut être vu comme la «contrepartie» à 
l’excédent de produits de l’an 2022, de CHF 264.51 mio.

En raison de l’évolution réjouissante sur les marchés fi-
nanciers et des augmentations de valeur sur les titres 
qui en ont résulté, on a pu présenter en 2023 des pro-
duits financiers nets (après des charges financières 
nettes de l’année précédente).

Evénements postérieurs à la date de clôture des 
comptes
Aucun nouvel événement important qui aurait exigé une 
modification des valeurs comptables des actifs et des 
passifs de CARBURA au 31 décembre 2023 ou aurait dû 
être divulgué à cette occasion ne s’est produit entre le 
31 décembre 2023 et la date de l’approbation des pré-
sents comptes annuels. 

Les comptes annuels ont été approuvés le 17 avril 2024 
par le comité.

Effectif du personnel
Le bureau administratif de CARBURA et CARBURA 
Tanklager AG emploient au total moins de 50 personnes.

Honoraires à l’organe de révision
CARBURA et CARBURA Tanklager AG ont versé, en 
2023, CHF 35’036 d’honoraires à leurs organes de révi-
sion pour la vérification des comptes annuels 2022 et 
2023 et des quotes-parts d’importation de CARBURA.
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Rapport de l’organe de révision à l’Assemblée gé­
nérale de CARBURA, Organisation suisse de stoc­
kage obligatoire pour carburants et combustibles 
liquides, Zurich

Rapport de l’organe de révision sur les comptes 
consolidés
Opinion d’audit
Nous avons effectué l’audit des comptes consolidés de 
CARBURA, Organisation suisse de stockage obligatoire 
pour carburants et combustibles liquides et sa filiale (le 
groupe), comprenant le bilan consolidé au 31 décembre 
2023, le compte de résultat consolidé et le tableau des 
flux de trésorerie consolidé pour l’exercice arrêté à cette 
date ainsi que l’annexe aux comptes consolidés (pages 
39 à 42).

Selon notre appréciation, les comptes consolidés sont 
conformes à la loi suisse et aux principes de consolida-
tion e d’évaluation décrits en annexe.

Fondement de l’opinion d’audit
Nous avons effectué notre audit conformément à la loi 
suisse et aux Normes suisses d’audit des états finan-
ciers (NA-CH). Les responsabilités qui nous incombent 
en vertu de ces dispositions et de ces normes sont plus 
amplement décrites dans la section «Responsabilités 
de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes 
consolidés» de notre rapport. Nous sommes indépen-
dants du groupe, conformément aux dispositions légales 
suisses et aux exigences de la profession, et avons sa-
tisfait aux autres obligations éthiques professionnelles 
qui nous incombent dans le respect de ces exigences.

Nous estimons que les éléments probants recueillis 
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Responsabilités du Comité relatives aux comptes 
consolidés
Le Comité est responsable de l’établissement des 
comptes consolidés conformément aux dispositions lé-
gales. Il est en outre responsable des contrôles internes 

qu’il juge nécessaires pour permettre l’établissement 
de comptes consolidés ne comportant pas d’anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes consolidés, le Co-
mité est responsable d’évaluer la capacité du groupe à 
poursuivre l’exploitation de l’entreprise. Il a en outre la 
responsabilité de présenter, le cas échéant, les éléments 
en rapport avec la capacité du groupe à poursuivre ses 
activités et d’établir le bilan sur la base de la continuité 
de l’exploitation, sauf si le Comité a l’intention de liqui-
der le groupe ou de cesser l’activité, ou s’il n’existe au-
cune autre solution alternative réaliste.

Responsabilités de l’organe de révision relatives à 
l’audit des comptes consolidés
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que 
les comptes consolidés pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, et de dé-
livrer un rapport contenant notre opinion. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
mais ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé confor-
mément à la loi suisse et aux NA-CH permettra de tou-
jours détecter toute anomalie significative qui pourrait 
exister. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et elles sont considérées comme si-
gnificatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce 
que, prises individuellement ou collectivement, elles 
puissent influencer les décisions économiques que les 
utilisateurs des comptes consolidés prennent en se fon-
dant sur ceux-ci. 

Une plus ample description de nos responsabilités rela-
tives à l’audit des comptes consolidés est disponible sur 
le site Internet d’EXPERTsuisse: http://expertsuisse.ch/
fr-ch/audit-rapport-de-revision. Cette description fait par-
tie intégrale de notre rapport.

Etats financiers et rapports de l’organe de révision
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Rapport sur d’autres obligations légales et régle­
mentaires
Conformément à l’art. 728a, al. 1, ch. 3 CO et à la NAS- 
CH  890, nous attestons qu’il existe un système de 
contrôle interne relatif à l’établissement des comptes 
consolidés, défini selon les prescriptions du Comité.

Nous recommandons d’approuver les comptes consoli-
dés qui vous sont soumis.

Lucerne, le 17 avril 2024
rf/pmo

Balmer-Etienne AG

Roland Furger	 Pascal Moser
Expert-réviseur agréé	 Expert-réviseur agréé
(réviseur responsable)
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Sans plomb 95/98 2: 26.1 %
2’943 (2’717)

E85: 0.0 %
0 (0)

Kérosène3: 18.7 %
2’107 (1’577)Diesel4: 31.4 %

3’546 (3’311) 

Diesel +5, 6: 9.6 %
1’088 (880)

Huiles de chauffage8: Total 10.8 %
Mazout7 1’220 (1’342)
Huile de chauffage lourde8 1 (0)

Autres produits9: 3.4 %
389 (497)

1	�Production intérieure = Sorties de raffinerie et d’établissements de fabrication 
Sorties de raffinerie y compris exportations de raffinerie, sans entrées en raffinerie 

2	�Dont quantités biogènes: 99 (année précédente: 104)
3	�Dont SAF (mélangé): 2 (année précédente: < 1) 
4	�Dont quantités biogènes: 157 (année précédente: 146) 
5	�Importations de gasoils non colorés / non marqués avec une teneur en soufre de plus de 0.001% 
6	�Dont qualité écologique (mazout non coloré): 1’088 (année précédente: 872)
7	�Dont mazout écologique: 1’216 (année précédente: 1’270)
8	�Importations resp. sorties de raffinerie d’huile de chauffage lourde en 1’000 tonnes 
9	�Essence aviation, essences techniques, essence légère, pétrole lampant, pétrole technique, White Spirit et MFO (Marine Fuel Oil) 

Importations et production intérieure 2023 selon les produits (en 1’000 m³)¹
Total 11’294 (année précédente: 10’324)
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Belgique: 4.6 %
524 (239)

Allemagne: 42.0 %
4’741 (4’819)

France: 9.5 %
1’069 (868)

Italie: 4.7 %
526 (498)

Pays-Bas: 8.7 %
984 (308)

Suisse²: 28.7 %
3’236 (3’449)

Autriche: 1.1%
124 (57)

Reste: total 0.8 %
Reste de l'Europe 61 (63)

Autres Etats 29 (23)

Importations et production intérieure 2023 selon les provenances (en 1’000 m³)¹
Total 11’294 (année précédente: 10’324)

1	�Suisse = production intérieure = sorties de raffinerie et d’établissements de fabrication 
Sorties de raffinerie y compris exportations de raffinerie, sans entrées en raffinerie

2	�Importations resp. sorties de raffinerie d’huile de chauffage lourde en 1’000 tonnes

Importations et production intérieure 2023 selon les provenances et les produits (en 1’000 m³)¹

Pays Sans 
plomb 
95/98

E85 Kérosène Diesel Diesel + ² Mazout Huile de 
chauffage 

lourde³

Divers4 Total

Belgique 21 2 350 141 7 3 524 

Allemagne 1’475 1’501 1’049 612 86 1 17 4’741 

France 526 209 332 2 1’069 

Italie 235 4 134 153 526 

Pays-Bas 122 70 569 216 2 5 984 

Autriche 110 14 124 

Suisse (raffinerie, établisse-
ments de fabrication)

920 1’198 119 640 359 3’236 

Reste de l’Europe 55 2 1 3 61 

Total Europe 2’938 0 2’105 3’524 1’088 1’220 1 389 11’265 

Autres Etats 5 2 22 29 

Total 2’943 0 2’107 3’546 1’088 1’220 1 389 11’294 

1	Production intérieure = Sorties de raffinerie et d’établissements de fabrication; y compris exportations de raffinerie, sans entrées en raffinerie
2	Importations de gasoils non colorés / non marqués avec une teneur en soufre de plus de 0.001%
3	Importations resp. sorties de raffinerie d’huile de chauffage lourde en 1’000 tonnes
4	Essence aviation, essences techniques, essence légère, pétrole lampant, pétrole technique, White Spirit, MFO (Marine Fuel Oil)
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Bâle/Birsfelden/
Muttenz: 54.6 %
6’164 (5’262)

Schaffhouse/Thayngen: 0.1 %
9 (15)

Buchs: 0.8 % 
94 (44)

Campocologno: 0.2 % 
19 (28)

Kreuzlingen/Constance: 0.2 % 
25 (35)

Brigue/Gondo: 0.2 % 
22 (15)

Genève 
(y c. pipeline): 9.3 % 
1’051 (853)

Raffinerie3: 28.5 % 
3’218 (3’434)

Vallorbe/Pontarlier: 0.3 %
34 (42)

Etablissements de fabrication 4: 0.2 % 
18 (15) 

Chiasso: 4.4 % 
495 (454)

St. Margrethen/Sennwald: 0.9 % 
101 (80)

Divers Nord, Est: 0.1 % 
10 (15)

Castasegna: 0.1% 
9 (9)

Waldshut /Koblenz/Stein: 0.2 %
25 (23)

Importations et production intérieure 2023 selon les points d’entrée (en 1’000 m³)¹, 2

Total 11’294 (année précédente: 10’324)

Importations et production intérieure 2023 selon les points d’entrée et les produits (en 1’000 m³)¹

Points d’entrée Sans 
plomb 
95/98

E85 Kérosène Diesel Diesel + 2 Mazout Huile de 
chauffage 

lourde3

Divers4 Total

Bâle / Birsfelden / Muttenz 1’631 1’581 1’891 968 85 1 7 6’164 

Waldshut / Koblenz / Stein 25 25 

Schaffhouse / Thayngen 2 3 4 9 

Kreuzlingen / Constance 5 20 25 

St-Margrethen / Sennwald 36 54 1 9 1 101 

Buchs 82 11 1 94 

Divers 3 2 5 10 

Total Nord et Est 1’759 0 1’581 2’006 969 95 1 17 6’428 

Campocologno 3 4 12 19 

Castasegna 3 2 4 9 

Chiasso 218 6 134 137 495 

Brigue / Gondo 9 13 22 

Total Sud 233 0 6 140 0 153 0 13 545 

Genève (y c. pipeline) 520 198 332 1 1’051 

Raffinerie 920 1’181 119 640 358 3’218 

Vallorbe/Pontarlier 31 3 34 

Total Ouest 951 0 520 1’382 119 972 0 359 4’303 

Etablissements de fabrication 18 18 

Total 2’943 0 2’107 3’546 1’088 1’220 1 389 11’294 

1 �Production intérieure = Sorties de raffinerie  
et d’établissements de fabrication

2 �Importations resp. sorties de raffinerie 
d’huile de chauffage lourde en 1’000 tonnes

3 �Sorties de raffinerie y compris exportations  
de raffinerie, sans entrées en raffinerie

4 Biodiesel: 18 (15)

  Nord et Est, total 6’428 (5’474)
  Sud, total 544 (506)
  Ouest, total 4’303 (4’329)

1	Production intérieure = Sorties de raffinerie et d’établissements de fabrication; y compris exportations de raffinerie, sans entrées en raffinerie
2	Importations de gasoils non colorés / non marqués avec une teneur en soufre de plus de 0.001 %
3	Importations resp. sorties de raffinerie d’huile de chauffage lourde en 1’000 tonnes
4	Essence aviation, essences techniques, essence légère, pétrole lampant, pétrole technique, White Spirit et MFO (Marine Fuel Oil)
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Sans plomb 95/981: 27.5 % 
2’917 (2’817)

Kérosène2 : 19.5 % 
2’071 (1’741)

Diesel3: 30.3 % 
3’210 (3’253)

Autres produits: 0.4 % 
38 (50)

E85: 0.0 %
4 (2)

Huiles de chauffage: total 22.3 % 
Mazout4 2’359 (2’505)
Huile de chauffage lourde5 1 (0)

0

0.5

1

1.5

2

2.5

3

3.5

4

4.5

5
Mio m3

2014 2019 2020 2021 2022 20232016 2017 20182015

Diesel

Mazout Euro et Eco

Essence

Kérosène

Ecoulement en libre pratique fiscale 2023 (en 1’000 m³)
Total 10’600 (année précédente: 10’368)

1	Dont quantités biogènes: 103 (93)
2	Ecoulement des importateurs
3	Dont quantités biogènes: 159 (140)
4	Dont mazout écologique: 2’348 (2’320)
5	Huile de chauffage lourde en 1’000 tonnes

Ecoulement en libre pratique fiscale 2014–2023

Essence y compris quantités biogènes, sans E85; Kérosène = écoulement des importateurs; 
Diesel y compris quantités biogènes.

Statistique des tonnages

48



ABM Division Moyens de production (domaine Industrie)

ACOMES Annual Coordinating Meetings of Entity Stockholder

AEP Approvisionnement économique du pays

AES Association des entreprises électriques suisses

AIE Agence Internationale de l’Energie

AOSS Autorités et organisations chargées du sauvetage et de la sécurité

ASIG Association Suisse de l’Industrie Gazière

CI Communauté d’intérêts

CTE service spécialisé Coordination des transports dans l’éventualité d’événements
(Office fédéral des transports)

D Diesel

DEFR Département fédéral de l’économie, de la formation et de la recherche

DETEC Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication

DGN Division gaz naturel

DPP Division des produits pétroliers

EA Entrepôt agréé

ELABCO Expert Laboratory Coordination

ESPA Organisation de stockage obligatoire estonienne

eTRASY Rationnement électronique des carburants

GES Groupes électrogènes de secours

HEL Mazout

ICT Information and Communication Technology

IE Indemnité d’investissement

IIE Indemnité individuelle d’investissement

mbd million barrels per day

MFO Marine Fuel Oil

OCTE Ordonnance sur la coordination des transports dans l’éventualité d’événements 

OCTSE Ordonnance sur la coordination des transports en vue de la maîtrise de situations exceptionnelles

OFAE Office fédéral pour l’approvisionnement économique du pays

OFDF Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières

OFEN Office fédéral de l’énergie

OPair Ordonnance sur la protection de l’air 

OTPE Ordonnance sur les transports prioritaires dans des situations exceptionnelles

PAW Valeur de sortie des réserves obligatoires

PEAW Valeurs d’entrée et de sortie des réserves obligatoires

PLP XIX Programme de stockage obligatoire XIX

Ro-h Réserve obligatoire hors entrepôts agréés

SAF Sustainable Aviation Fuel

SEQ Standing Group on Emergency Questions

SGK Société Suisse de Protection contre la Corrosion

SOM Standing Group on the Oil Market

SP Essence sans plomb

TAOB Organisation d’alarme pour la protection des installations de stockage en cas de menace

TBDUS Réduction temporaire de la couverture des besoins

TLG CARBURA Tanklager AG

TÜV SUD Technischer Überwachungsverein SUD

USVP Union Suisse de l’Industrie des Vernis et Peintures

VSS Association de l’industrie suisse des lubrifiants
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CARBURA 
Organisation suisse de stockage obligatoire 
pour carburants et combustibles liquides

Badenerstrasse 47 
Case postale 
8021 Zurich 
Téléphone	 044 217 41 11 
Téléfax	 044 217 41 10 
E-mail	 info@carbura.ch 
www.carbura.ch


